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iviLE. — Cour impériale- de Paris (3° ch.) : Sai-

Sgutio'a; papiers trouvés; lettres de tiers; scelles; 

Éj?f
 n0

min'ation de séquestre et inventaire des pa-
rikrC

p\cès de pouvoir; annulation. — Cour impériale, 
pie

tour<ie« (1" ch.) r «Office ministériel; cession; c.\agé-
* dès produits; action en . diminution du prix, — 

^f̂ i'JLil de la Seine (2e ch.) : Inventaire frauda-
3
 pétition d'hérédité; apposition de, scellés. 

" •RwixBti.B. — Cour, de cassation (ch. crimim.)... 
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,
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/f <ia' - Délit de chasse; chien en quête; temps pro-

Sh*^ Escroquerie; défaut do récHifs. — Cour d'assi-

Seine {l" section) : Coups et blessures; inca-

"'-ité de travail de plus de vingt jours. — 11° Conseil 
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 fa Paris : La tirelire'; société de caporaux; 

\ -lion d'un trésorier, disparition de la Caisse sociale. 
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j ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Dessèche-

ments de iriarais; exemption de plus-value; caractère 
m

. I (j
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 charge et de l'exemption; tiers acquéreur; bé-

T
éfice de l'exemption; ventes nationales; plus-value 

nrovisoire exigible en deniers; preuve du dessèchement 
\ fournir paries demandeurs ; défaut de preuve; ré 

jet« intérêts cles plus-values définitives; intérêt de plein 

droit; date dés intérêts; réception des travaux. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PAR»®- ch.). 

Présidence de M. Poultier. ■ 1 

Audience du 12 février. 

d ; l'apposition des scellés autorisée par l'article 591 du 

Code de procédure civile. 

Mais la Cour» sur les conclusions conformes de M. Lc-

vesquo, substitut du procureur-général, a rendu l'arrêt 

jnfirmatif qui suit : • . *r ;" 

j ■< La Cour, «r- m» ~ -—♦ 

« Considérant que si, dans le cas prévu par l'article 391 du 
Code de procédure civile, il peut y avoir lieu à l'apposition de 
scellés sur des papiers trouvés au domicile du saisi absent, et 
jà des' mesures conservatoires à cet égard, ces mesures, prises 
[dans l'int rêl dù saisi, ne peuvent donner lieu à la noir i nation 
d'un séquestre dans les termes do l'article 1961 du Code Na-
poléon; «pie, dans l'espèce, de Chabrillant est représenté par 
km mandataire; que non-seulement le premier juge a nommé 
tin séquestre,- mais lui a donné mission <!t faculté' de l'aire la 
remise des lettresplacées sous les scellés selon les indications 
{énoncées dans les ordonnances ; qu'eniiu ledit séquestre aélé 
Autorisé à faite inventaire; que, par toutes ces dispositions, les 
ord onnn uecs 'de -néféré ont commis des excès de poowbfcquir en 
jeujtxaîuen} tinj^njalionj 

« Infirme, et dit qu'il n'y avait lieu à référé. « 

i V - ..,■;....*'..■.. ',,,.>'.'. ..- 1 \ 
> rediBjerdes obligations par lui prises, par cela seul qu'elles 
lui sont, onéreuses ; qu'ayant eu à l'époque du traité, toute 
f.icilité pour vérifier l'évaiuatiou morne erronée dounée au gref-
foipar stjn contractant, il doit subir les. conséquences, de l'Itri-
|)Rfdenë qu'ils commise, en n'apportant pas dan* la confec-
tion d'un acte pour lui aussi important tout le soin et toute 
m surveillance qu'il devait y- mettre. » 

Rousseau a interjeté appel de ce jugement, et la Cour, 

après bs plaidoiries de M* Genteur, du barreau d'Orléans, 

•pour Rousseau, et dé M 0 Guiilot pour Moussoir, et les 

fcelïclusions de M. Malhiné, substitut du procureur-géné-

ral, tendantes à la confirmation, a statué de la manière 

suivante 1 / , 

on-

de 
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L'ejirgé aii référé ne peut, sans excès de pouvoir, nom-

mer «ii séquestre à ta garde de' p*}'>i «fs« et lettres trouvés 

au domicile du saisi et ordonner qu'il sera- dressé inven-

Uiiede celles de ces lettres pouvant éclairer sur là pro-

priété «le» meubles saisis l'evcudiqoés par l'auteur dé ces 
refîtes'. m *' * ' ■;«.<• 

U" Da, avocat de M. de Gliabrillant/ejtpoaQ.que son client 
est un de ces tils de famille, comme on en '.voit tant, que l.oisi-
Mic et l'amour immodéré des plaisirs-a livré aux usuriers j,sa 
fcmiUe li)i aurait fait nommer un conseil judiciaire, mais 
»\si»«» rouonnaitre en lui un cliaiigeiii Rabitii-
ffl^, etféflvrtfTOiirr ud l'aCfranclVir <Je ce tt,.n, i.:„„

t
ft

t 
»pttefl."deCii4brillaut souscrivait pour 80,000 fr. d'obliga-
tions au profit du. sieur X..., bijoutier au Palais-Royal, qui 
les uni prudemment sous le nom ue M. Didiot, son prédéces-
seur, pour né pas être exposé à la recherche de la légitimité 
de sa créance. 

Quoi qu'il eii soit, une saisie-exéeution fut tenlée suecessi-
»«eiit sur le mobHier de M. de Ctiabrillant, à Paris, -et sur 

lu Pehiçonnet, domaine situé dans le département de 

"f*'*1 ayaut appartenu à M. de Ctiabrillant; des poursuites 
nieme de saisie mmiobdiére furent exercées sur le domaine; 

*JP des reveudications do ces mobiliers furent faites par lade-
uiuiselle Ule&teVenard, plus comme sous le nom de Mogador, 
iiiielois ecujere à l'Hippodrome et actuellement artiste au 
totre des Variétés, l'une de ces charmantes enchanteresses 
«quel^n avait pu échapper .M. de Chabrillaut, qui, après 

■ f ^ t ï!
8 pluS de 150 ' 000 fr - e" quelques mois, est allé 

" ?lr« chercheur d'or en Australie. 

J? rêveudications ont été accueillies par 
«"«e et par celui de Cliàteauroux ' 

au pro-
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œ que ni,,11 - aire ,uresser un inventaire sommaire, à raison de 
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 lte uaus les contestations pendantes entre de 
Omettre dp Ses creanciers, qu'elles sont de nature à com-

? lles pour i» pfson"es étrangères; les lettres de famille, 
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' . COUR IMPÉ^IAt'É m« BOURGES (1" oh ). 

i (Cojrrespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de MT Corbin, premier président. 

Séance du 28 janvier. 

OFFICE MINISTÉRIEL. —- CESSION. — EXAGËRVTI0N DES 

PRODUITS. — ACTION ES DIMINUTION DU PRIX. 

La cession d'un office ministériel, et notamment celle 

d'un greffe, est un contrat sui generis qui ne saurait être 

entièrement assimilé à la vente, et réglé en tout point d'a-

jprès les principes relatifs à ce dernier contrat, 

j - G'est snrtotii dans ce cas que ce principe d'équité, que 

dans tout contrat commuta tif'te prix doit être le juste équ-
ivalent' de la chose, ào\i recevoir sa large et loyale appli-

| cation. D'où il suit : 1" que la plus) parfaite sincérité dans 

i r-éïulunlioi) dodte choso, c'est-à-dire dans la déclaration 

des produits dte1%ffice "t.-. céder, est le devoir étroit du cé-

dant et la condition rigoureuse de l'exercice légitime dtt 

; droit de transmettre qui lux est reconnu par la loi ; 2""que 

'contrer l'action en réparation .u'.« tort causé, il n'y a point 

d'acquiescement exprès ou tacite, ni de fin de non rec.:-

i voir qui puisse prévaloir tant que h i prescription de l'ati-

; tiou n'est p'ôi'nt acquise ; 3b que, nota.mment, on exciperait 

en vain, comme d'une consécration oîéfinilive et sans re-

cours, de l'admission pàr l'autorité ministérielle des éva-

luations qui lui ont élé soumises, s'il vjeo't à être démon-

tré que sa religion 'S été Surprise. 

Le cessionnaire «w omit se plaindre do ce q ' ,; " Uiiii, 
re ccaant a lait entrer daus te calcul cles produite de son 

i office certains droits non portés dans le tarif, mais autori-

sés- par l'usage et perçus ostensiblement, bien que cette 

perception ait été supprimée depuis par l'autorité supé-

rieure. 

Tels sont les principes qui ont été posés dans l'espèce 

suivante : 

Le 27 juin 1847, le sieur Moussoir, greffier de la justice 

de paix de Bourges, céda son office à Rousseau, moyen-

nant 20,000 fr. Ce prix fut agréé par la chancellerie et 

Rousseau nommé à son Heu et place. 

Déjà Moussoir avait traité, en 1845, avec un sieur Che-

deau, moyennant 29,000 fr., d'après un produit annuel de 

2,750 fr. ; mais la chancellerie, croyant cette évaluation 

exagérée, avait demandé des rehsèigneménts, et M. le juge 

de paix l'avait réduite à 1,699 fr. Par suite, la chancelle-

rie avait alors fixé le prix principal à 19,500 fr. 

Moussoir, au dire de Rousseau, lui avait annoncé un 

produit moyen annuel d'au moins 2,500 fr. Il n'avait four-

ni à son cessionnaire aucun état justificatif. Ce n'est que 

postérieurement au traité et à la date du 31 juillet 1847, 

qu'il avait présenté à M. le ministre un état de produits 

de 2,024 fr., qui resta inconnu à Rousseau. 

Cependant ce dernier s'aperçut bientôt que le greffe 

était loin de produire le chiffre promis par Moussoir, et 

que pour la première année ce produit ne s'élevait pas à 

plus de 1,200 fr. Mais il pensa d'abord que la révolution 

de février pouvait avoir une grande influence sur la dimi 

nution des produits de l'office. Moussoir, du reste, suivant 

Rousseau, prenait soin de l'en assurer lui-même. 

Le jour de la prestation du serment, Rousseau, quoique 

ne devant payer comptant que 4,000 fr., avait versé 

8,000 fr. En 1849, il lit par anticipation un paiement de 

1,000 fr., à condition d'une prorogation des termes. Dans 

l'acte qui fut dressé à cet effet, il était dit par PiOÙsseau 

que le greffe ne lui avait presque rien produit par suite de 

la stagnation des affaires. 

La même année, par suite d'une saisie-arrêt faite entre 

ses mains par un sieur Legrand, soi-disant cessionnaire 

de la créance Moussoir, saisie qui ne fut pas suivie d'assi-

gnation en déclaration aihrmative, Rousseau paya, « en 

l'acquit de M. Moussoir, la somme de 550 fr. à valoir sur 

ce qu'il restait devoir sur le prix de son greffe. » 

Le 14 octobre 1851, Rousseau, voyant que rien n'était 

changé au produit de son greffe, et après avoir fait un tra-

ail sur les minutes, duquel il résulterait que ce produit 

n'avait élé pour son prédécesseur que de 1,244 fr., assi-

gna Moussoir devant le Tribunal de Bourges en réduction 

de prix. 

Ce Tribunal le déclara non-recevable et mal fondé dans 

sa demande. 'Ce jugement se résumait ainsi dans ses der-

niers motifs : 

« Que Rousseau a à s'imputer d'avoir agi peut-être trop lé-
gèrement, mais que l'évaluation deux fois l'aile de la valeur 
du greffe par l'autorité supérieure après de minutieuses in-
vestigations, en faisant justice de l'exagération de Moussoir, 
ne permet pas dépenser que Rousseau ait été victime d'une 
lésion aussi énorme que "elle qu'il signale, et de nature à l'ai-
re briser le contrat par lui volontairement souscrit; 

« Que les évaluations laites sous la surveillance de l'auto-
rité supérieure, le silence prolongé gardé par Rousseau, le re-
nouvellement approbatif du traité qui lui accordait de plus 
longs termes, et l'exécution constante donnée à ce traité, no-
tamment par ce renouvellement et par le paiement fait en 
1849, alors que, d'après ses propres allégations, il était éclairé 
sur la différence des produits, doivent faire repousser l'action 
de Rousseau comme non-recevable et mal fondée ; 

« Que, s'il s'est engagé à payer un prix trop élevé et s'il a 
regret du traité par lui consenti, il est dans le cas de tout 
contractant qui fait une affaire désavantageuse, mais ne peut 

ou i 

à* 

'■* La CoJ'r, , ■ 
: -«■ Rapportant sou délibéré ordonné* l'audience du 2t, pré-
sent mois, a reconnu que la cause présentait à juger les ques-

tions sui vîntes : , J&eê>iV*v . 
«1° Si.la demande en réduction de prix de l'office cédé par 

'Mqttsspirà Rousseau est récèvabtè tant h'u respect de Moussoir 
qu'au respect de Legratta; •' 'ISS, "> 

« 2° Au cas de l'affirmative, que dùit -il être statué au fond ? • 
v Sur la première question : 
« Coisidéi-aiit, d'une part, que tout préjudice causé oblige 

à.répnmtio .i dans les termes de droi t ; -
« I) autre part, que l'infraction aux principes d'ordre pu-

blie emporte nullité absolue des conventions qui en sont enta-
chées, en ce sens que ladite nullité ne saurait être couverte 
par les acquiescements tacites ou exprès des parties, et que 
l 'èireur qui procède de cette violation est toujours réparable 
par cela même qu'il a été fait fraude à la loi; 

« Considérant que, s'il est de l'essence de tout contrat com-
Inutatit" que le prix soit le juste équivalent de la chose, c'est 
surtou; au cas de cession d'offices publics que ce principe d'é-
quité toit recevoir sa large et loyale application; 
• « Qt'en cetle matière, la plus parfaite sincérité dans l'éva-
luati'u de la chose, autrement dit dans la déclaration des pro-
duits le l'office à céder, est le devoir étroit du cédant et la 
^condition rigou.(%

US
e de l'exercice légitime du droit de trans-

mettre qui l,;
x

i
 est

 reconnu par la loi ; 

i " ïïoù .lï faut conclure que celui-là qui exagère sciemment, 
dans te§, justifications qu'il est tenu de fournir, les bases de la 
valeur vénale d'un office, et induit volontairement en erreur 
tfif 'A ladministraliou judiciaire que le tiers avec qui il traite, 

•e qu'il cause un préjudice à autrui, viole un principe 
ord'o public et no trompe la partie qu'en faisant fraude à 

la loi; '• '*!. 
« Çu'à tort, assimilant de tous points la cession d'offices 

pubihs et notamment d'un greffé', contrat sui generis, à la 
vente, soutieiidraiL-on que la chose est laissée à la libre ap-
préciation des parties, et qu'à moins d'une lésion telle qu'elle 
est déterminée par le droit commun, le contrat doit être main-

tenu; ■ . ■ ' Î"-| ■ .'. ■ '% \ 

• « Qu'il en est tout autrement; qu'en effet l'office, encore 
bien que. cessible, no s'évalue et ne se transmet que sous ta 

publics, dans les conditions qu'ils jugent utile d'apposer à là 
cession, aux fins, tout en respectant la propriété légitime du 
titulaire de l'office, de sauvegarder l'intérêt du successeur et 
par h même celui du public , en assurant une rémunération 
suffisante à l'exercice honnête de la profession; 

« Que vainement exciperait-oh, comme d'une consécration 
définitive el sans recours, de l'admission par l'autorité minis-
térielle des évaluations qui ont élé soumises, s'il venait à être 
démontré que sa religion a été surprise; 

« <jue cette autorité, en effet, confère la fonction, préside au 
contratet l'habilite, mais sans préjudicier au redressement par 
voie d'action publique ou privée à raison du vice caché et ul-
térieurement découvert; 

« Et attendu, dans l'espèce, que Moussoir, cédant à Rous-
seau, le 27 juin 1847, l'office de greffier du juge de paix de 
Bourges, aurait trompé son cessionnaire sur la valeur vraie 
de l'office, en présentant et faisant accepter pour base un pro-
duit sur les chiffres duquel il a varié, mais qu'il n'a jamais 
porte à moins de 2,024 fr. en moyenne annuelle, alors que, 
suivant la prétention de Rousseau, les produits légitimes du 
greffe ne se seraient jamais élevés à plus de 1,244 fr.; 

« Que, s'il en était ainsi, Moussoir aurait à s'imputer une 
prévarication comme officier public, en trompant l'autorité, et 
un dol personnel envers Rousseau dont , conformément aux 
principes ci-dessus posés, il peut lui être demandé compte 
tout comme au cas où une action en répétition serait dirigée 
contre un cédant par son cessionnaire à raison d'un supplé-
ment de prix dissimulé el payé en dehors du prix ostensible ; 

« Qu'on objecte à Rousseau sa négligence et sa sécurité, sa 
longue inaction et des ratifications prétendues, soit par l'exé-
cution donnée au contrat, soit par les paiements à compte par 
lui faits à Moussoir ou à Legrand et par le renouvellement du 
traité en 1849, avec stipulation de nouveaux délais ; 

« Que ces moyens sont sans valeur; que si la négligence est 
un tort, elle n'autorise ni n'excuse la trop vigilante habileté qui 

i en profile et l'exploite; que si le cessionnaire peut exiger, le 
cédant doit toujours spontanément offrir tous documents loyaux 
et réguliers justificatifs de la valeur de l'office ; 

« Que l'inaction n'est pas grief tant que la prescription de 
l'action n 'et pas accomplie; 

« Et quant aux rectifications prétendues, qu'outre l'invalidité 
en principe d 'acquiescements qui ne seraient pas opposables 
eu cette matière, rien ne prouve même que les paiements à 
compte non plus que le renouvellement du traité dont on ex-
cipe aient été faits en connaissance de cause et qu'ils ne sont 
pas plus à considérer que la prise de possesdonde i'officedont 
ils ont été et dû être la conséquence jusqu'au jour des vérifi-
cations effectuées ; 

« Qu'ainsi à tous égards c'est à tort que les premiers juges 
ont déclaré la demande de Rousseau contre Moussoir non-re-
cevable ; 

« Eu ce qui touche Legrand, considérant qu'il n'a à opposer 
à Rousseau autres ou plus amples moyens que Moussoir; qu'eu 
effet, faute par lui d 'avoir suivi sur l'opposition l'aile aux 
mains de Rousseau, et Rousseau ne lui ayant versé deniers que 
d'ordre et avec autorisation de Moussoir, Legrand n'a aucune 
action directe et personnelle contre Rousseau; 

« Sur la deuxième question, et au fond, 
« Considérant que pour statuer sur le mérite de la demande 

de Rousseau, il s'agit de fixer aussi exactement que possible 
la valeur de l'office en question à l'époque du 27 juin 1847, 
date de la transmission ; « 

« Que pour décider entre les évaluations de Moussoir d'une 
part, si variables suivant l'cpoque ouelles se prodnisentet ceux 
à qui elles s'adressent, et, d'autre part, les évaluations do 
Rousseau, les unes au miniumm de 2,024 fr., les autres au 
maximum de 1214 fcj, pour moyenne annuelle, toutes deux 
suspectées par la qualité même de ceux qui les produisent, 
étant portées au procès, la cause offre des documents d'une 
précision et d'une autorité suffisantes pour qu'il ne soit be-
soin de recourir aux enquêtes sur l'es faits articulés et en m'a» 
jeure partie indifférents à la solution du litige, non plus qu'à la 
vérification demandée par l'appelant sur les minutes du greffe, 
et que, d 'ailleurs, ces documents se complètent des inductions 
à tirer des faits constants au procès; 

« Qu'en effet a été produite et reste, pièce au procès, une es-
timation des produits du greffe de la justice de paix de Bour-

ges, faite en exécution des instructions de l'autorité supérieure 
ipar M. té juge- de paix .de cette ville* l'occasion du traité pro-
jeté avec Chedeau et sur des moyennes qui, bien que ne se ré-
ifsraiHJpai exactement au* -mêmes années., ne fournissent pas 
.moins des éléments d'une exactitude suffisante, aucun fait ou 
■circonstance n'étant indiqués qui aient pu affecter d'une ma-
nière appréciable les produits du greffe dans la période des 
cinq ou sept années antérieures à 1847; 

« Que cetle évaluation du juge de paix mûrement élaborée et 
sur pièces j»tr tin magistrat'ii telligent et consciencieux paraît 
le pdirs sûr document qui-puisse -- éclairer la religion de la 
Cour et auquel il est d'autant plns-jnste tte sb rattacher que, 
pas plus devant la Cour que fors du traité, Moussoir ne pro-
duit le registre des recettes que t'ordonnance de juillet 182?» 
lui prescrivait de tenir ; A 

N « Que ta- certitude des résultats constatés par te jti'ge de paix 
se confirme par cètte concordance très- remarquable entre la 
vérification do «magistrat en 1810 et le relevé de 18q0 produit 
par l'appelant et non formellement contredit par l'intimé, quoi-

qtïe sommé,'dé le faire; • 
« Que cette concordance est presque complète en effet, si on 

ne s'attache qu'au produit parfaitement normal et spécial de 
l'office; ' .«. ' .■■ ' 

à Qu'ainsi qu'il a été expliqué par le juge de pa x, si l'éva-
luation par lui donnéejeii 1845 diffère de c«Mc «qui a étë pro-
duite par Rousseau en 1850, c'est qu'en dehors du produit 
normal il faisait entrer en compte certains bénéfices perçus 
par le greffier, qu'un long usage semblait autoriser ; 

« Que c'est donc à cette évaluation de 1,250 fr. environ 

qu'il convient de se référer ; 
. « Qu'il paraît juste, toutefois, de tenir compte de certains 

produits et bénéfices plus ou moins licites, mais accrédités 
par l'erreur commune et alors ostensiblement perçus, sur les-
quels pouvait de bonne foi stipuler Moussoir, comme Rousseau 
en a profité lui-même dans les premières années de son exer-
cice et jusqu'en 1851 ; 

« Qu'en outre une part est à faire aux approximations, com-
me en toute matière où une appréciation rigoureuse et mathé-
matique est à peu près impossible; 

« Qu'en conséquence de ces données, la Cour croit devoir, 
eu égard à l'époque et aux circonstances, apprécier et fixer k 
1,600 fr. la somme des produits de l'office au temps de la 
transmission, laquelle somme, d'après les bases de l'évaluation 
adoptées et appliquées alors par l'administration, représente-
rait en capital une valeur de 16,000 fr.; 

« D'où il suit que le prix de cession obtenu par Moussoir 
étant de 20,000 fr., aurait excédé de 4,000 fr. la valeur vé-
nale et réelle, pour laquelle somme la demande en réduction 
se trouve justifiée ; 

« Par ces motifs, la Cour a mis et met le jugement dont est 
appel au néant; émendant et faisant ce que les premiers j'uges 
auraient dù (aire, dit l'action de Rousseau contre Moussoir 
recevable, et, sans s'arrêter à l'articulation ou vérification pro-
posées, qui seraient surabondantes et frustratoires, statuant 
dès à présent au fond, dit la demande de Rousseau en déduc-
tion de son prix bien fondée; fixe à 16,000 fr., en s'en référant 
aux bases d'évaluation lors admises par l'administration en 
cet-tc matioiT;, * ta vrare vaieur veuaie uu i «JIU \ t. <.«• — 

la transmission et ordonne que le compte à faire entre les 
parties s'établira sur le prix ainsi arbitré; 

« Déclare le présent arrêt commun avec Legrand ; condamne 
Moussoir aux dépens tant de première instance que d'appel 
envers Rousseau, et Legrand aux frais dé son intervention ; 
ordonne la restitution de l'amende consignée sur i'appel da 
Rousseau. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 10 février. 

INVENTAIRE FRAUDULEUX. — PÉTITION D'HÉRËDITÉ. -— 

APPOSITION DE SCELLÉS. 

M" Boudin Devesvre, avocat des héritiers Balloyer, 

ex >ose ainsi les faits de cet incident, qui se ratt-ache à une 

affaire destinée, suivant toute apparence, à donner lieu à 

de graves contestations : 

En 1821, M. le général Deriot perdit sa femme, qui vivait 
depuis longues années séparée de lui, et qui paraît avoir lais-
sé une fortune assez importante. M"" Deriot décédait sans en-
fants, loin de sa famille, et son mari fit seul procéder à l'in-
ventaire des biens dépendant de sa succession, déclarant qu'il 
ne connaissait aucun parent de sa femme. Il resta ainsi en pos-
session des biens qui d'ailleurs paraissaient, d'après l'inven-
taire, grevés d'un passif considérable, et même complètement 
absorbés. 

Les déclarations du général étaient contraires à la vérité. 
La fortune réelle dont il restait en possession était de plus de 
400,000 francs, et les parents qui auraient dû la recueillir 
étaient parfaitement connus de lui, puisqu'en 1815 il avait 
fait réformer un cousin de sa femme et avait reçu la visite 
de ses autres parenis. 

Après vingt-trois mois de veuvage, le général Deriot, qui 
s'était retiré dans le Jura, devint amoureux d'une jeune per-
sonne qui était lanièce de sa cuisinière, et il l'épousa, et dans 
le contrat de maringe qui régla les conditions de cette union, 
il révéla l'existence de là fortune que l'inventaire dissimu-
lait. 

Il mourut lui-même en 1836, et sa veuve se remaria en se-
condes noces à M. Dainbert qui recueillit, à titre de dot, cette 
opulente succession. 

C'est alors que les héritiers de la première femme du géné-
ral eurent l'éveil et se mirent en quête de cette fortune qui 
leur échappait. 

Après avoir réglé entre eux leurs droits et reconnu le titre 
des héritiers Balloyer, ils ont obtenu de M. le président l'au-
torisation d'apposer les scellés sur les titres et papiers relatifs 
à cette succession qui se trouvent tant chez M 1"" Dainbert que 
chez son notaire et sou homme d'affaires. 

Ils demandent aujourd'hui au Tribunal le maintien des 
scellés, dont les défendeurs ont réclamé la mainlevée en 
référé. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Colmet-d'Aage, 

dans l'intérêt du notaire, et M* Pepin-Lehalleur, avocat de 

l'homme d'affaires, statuant sur cette mesure préparatoire, 

a ordonné le maintien des scellés apposés chez l'homme 

d'affaires, mais en a ordonné la mainlevée en ce qui con-

cerne le notaire dont les minutes peuvent seulement au 

•besoin faire l'objet d'un compulsoire. 

JUSTIN ClilMI^ELLE 

»uOUR M CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 février. 

DÉLIT DR CHASSE. — CHIEN EN QUÊTE. TEMPS PROHIBÉ. 

Le fait d'avoir, ea temps prohibé, mis son chien eu 
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quête du gibier, dans une pièce de luzerne non récoltée, 

constitue le délit de chasse prévu et réprimé par les arti-

cles Il et 12 delà loi du 3 mai 1844. Et ce l'ait ne change 

pas de caractère lors même que ce chien aurait été mis 

en quête du gibier dans le but unique de l'exercer et de le 

préparer à la chasse, et qu'il serait constant, en outre, 

qu'aucune pièce de gibier n'a été capturée. 
Cassation, sur les pourvois du procureur-général près 

la Cour impériale de Douai, de deux arrêts de celte Cour, 
du 28 décembre 1852, qui a déclaré qu'il n'y avait pas 

dans ce t'ait délit de chasse, et qui a renvoyé les sieurs 

Perrot, Lengrand et Watremey des lins de cette pré-

vention. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes. 

ESCROQUERIE. DÉFAUT DE MOTIFS. 

Le pourvoi du sieur Emmanuel Levy, contre un arrêt de 

la Cour impériale de Colmar, du 15 décembre 1852, se 

fondant sur un défaut de motifs résultant de ce que l'arrêt 

attaqué n'aurait pas suffisamment caractérisé les faits 

constitutifs de l'escroquerie, a été rejeté comme manquant 
en fait, attendu que tant du jugement de première instan-

ce, confirmé en partie par la Cour impériale, que de l'arrêt 

de la Cour elle-même résultaient les éléments constitutifs 

du délit d'escroquerie exigés par l'article 405 du Code 

pénal. 
M. Victor Foucber, conseiller-rapporleur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois ; 
1° De Nicolas-Célestin-Cléophas Gignon, candamné par la 

Cour d'assises de la Somme à cinq ans d'emprisonnement 
pourvoi qualifié, avec circonstances atiénuantes ; — 2° De 
Emiliande Labbé (Seine), cinq ans d'emprisonnement, vol 
par ouvrière;—3° De Louis-Auguste Frédéric Thuillier (Som-
me), travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés ; —4" De Fran-
çois Ogueur (Finistère), cinq ans de travaux forcés, vols qua-
lifiés; — S° De Edouard-Emmanuel-Armand Topin (Seine), 
dix ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 6° De Rose P/e-
vost, veuve Jacquet (Seine), cinqaus de réclusion, vol qualifié; 
— 7° De Julie-Ursule Darras et Marie Dommois, femme Chal-
debas (Seine), trois ans d'emprisonnement et six ans de réclu-
sion, vols qualifiés;—8° De Fortuné Grenier (Seine), cinq ans de 
réclusion, volsqualifiés;—9° De Pierre-Maurice Letalmet (Hau-
te-Marne), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 10° De 
Paul-Auguste Kelche et Louis-Marie Parrain (Seine), huit et 
quinze ans de travaux forcés, vols qualifiés; — "11" De Anne 
Forest (Seine), sept ans de réclusion, faux en écriture privée ; 
— 12° De Dimanche Parisot (Haute-Marne), dix ans de réclu-

sion, attentat à la pudeur. 

La Cour a donné aux sieurs Charles-Louis-Benjamin Recor-
don, pasteur de l'église réformée, Siméon Dugand, pasteur 
suffraganl de l'église réformée, et Isidore-Hyppolite Solay, 
charpentier, acte du désistement de leurs pourvois contre l'ar-
rêt de la Cour impériale de Paris, chambre correctionnelle, 
du 8janvier 1853, qui les a condamnés chacun à 16 fr. d'a-
mende, comme coupables d'avoir tenu des réunions publiques 
sans autorisation de l'autorité municipale. 

M. Jacquinot -Godard, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence dé M. Filhon. 

Audience du 17 février. 

COUPS ET BLESSURES. INCAPACITÉ DE TRAVAIL DE PLUS 

DE VINGT JOURS. 

L'accusé Jobard, âgé de trente ans, garçon tonnelier, 

est de petite taille, mais d'une figure agréable. Cette der-

nière circonstance explique le procès qui prend son ori-

gine dans les relations coupables qu'il aurait entretenues 

avec la belle-fille du blessé, le sieur Duprat. 

Voici comment s'explique à ce sujet l'acte d'accusation : 

« Jobard a été condamné par un jugement du Tribunal 

de police correctionnelle de la Seine, du 4 novembre 1852, 

à la peine de trois mois d'emprisonnement pour complicité 

individu, qui travaillait chez le sieur Théron, marchand de 

vin, rue Vivienne, 19, passait aux yeux de Duprat fils 

pour avoir provoqué l'inconduite de sa femme, qui était 

aussi en service chez le sieur Théron. Duprat père, auquel 

son fils avait confié les chagrins que lui causaient les dés-

ordres dans lesquels l'accusé avait entraîné sa femme, 

rencontra, le 25 juillet 1852, Jobard dans la rue Vivienne 

et lui reprocha d'avoir troublé le ménage de son fils. L'ac-

cusé se borna d'abord à inviter Duprat à le laisser tran-

quiliementrenlrèrchezlui.mais Duprat, lui portant la main 

sur l'épaule, lui dit: «Je vais avec loi chez ton patron pour 

lui dire ce que lu es. » Arrivés ainsi devant la porte de la 

maison du sieur Théron, dont le magasin est .au fond de 

la cour, Duprat voulut entrer, mais l'accusé, s'y opposant, 

lui donna un soulflet. Duprat recula de quelques pas, posa 

à terre un seau de zinc qu'il tenait à la main, et s'avança 

sur l'accusé qui lui porta un coup de pied; s'étant saisis à 

bras le corps, ils luttèrent quelques secondes et tous deux 

tombèrent ; Jobard, qui était dessus, se releva prompte-

ment; Duprat père avait la cuisse droite fracturée au-des 

sus du genou. . 
« Transporté le même jour à l'hôpital de la Chante, Du 

prat n'était pas encore, le 12 novembre, guéri de la bles-

sure que lui a faite l'accusé ; il n'avait pas encore pu 

cette époque, reprendre ses travaux habituels. 

« Duprat a toujours dit que la fracture de la cuisse était 

le résultat du coup de pied que lui avait donné Jobard. 

Les témoins, qui étaient cependant assez nombreux, ne 

peuvent ni détruire ni confirmer cette déclaration ; mais 

s'il existe des doutes, le rapport du médecin, qui a visité 

le blessé avant son départ pour la Charité, serait de ria 

ture à les faire disparaître. On y lit, en effet : «< A un tra-

vers de main de la place du pantalon qui l'ait saillie sur la 

rotule , nous avons trouvé une empreinte assez large, 

transversale, dont les bords ne sont . pas bien limités, mais 

pouvant être la marque d'une semelle. » Et plus bas: 

«Nous constatons la fracture du fémur juste au-dessus de 

l'endroit où nous avons remarqué l'empreinte; » et, en 

terminant, le médecin dit : « Nous croyons pouvoir con-

clure que, dans une lutte, le nommé Duprat a reçu un 

de pied qui lui a fracturé la cuisse et déterminé sa chute 

sur le siège. » . 
Les débats n'ont révélé aucune circonstance nouvelle 

qui ait pu changer l'aspect de l'affaire. Le sieur Duprat 

croit avoir reçu un coup de pied , mais il ne précise rien. 

L'accusé, au contraire, affirme que le coup de pied a pré-

cédé la chute de son adversaire, et il attribue à cette chute 

sur le trottoir la rupture de l'os de la cuisse. 

Jobard a lait entendre plusieurs témoins pour attester 

a longue patience qu'il a eue à endurer les injures gros-

sières dont le sieur Duprat l'a accablé avant de recevoir le 

soufflet et le coup de pied. 
Le sieur Théron, chez qui servait Jobard, déclare que 

dans la foule on s'étonnait de la patience qu'avait mon-

trée ce dernier. « U y en avait, dit le témoin, qui disaient : 

<« Il faut que cet homme n'ait pas de sang dans les veines. » 

D'autres disaient plus fort que ça; je rendrai ce qu'ils di-

saient eu gazant leurs expressions: ils prétendaient que ce 

n'élait pas un homme. » 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée soutient l'accusa-

tion, qui est combattue par M' N. Rilliart, avocat. 

Le jury a rapporté un verdict allirmatil sur le l'ait de 

blessure, el négatif sur la circonstance aggravante d'inca-

pacité de travail. 

En conséquence, et par application de l'article 311 du ! 

Code pénal, Jobard est condamné à six mois de prison et i 

16 francs d'amende. I 

II e CONSEIk DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Martimprey, colonel du 43e régiment 

de ligne. 

^Audience du 14 février. 

LA TIRELIRE. — SOCIÉTÉ DE CAPORAUX. — ÉLECTION D'UN 

TRÉSORIER. DISPARITION DE IA CAISSE SOCIALE, 

Il y a environ six mois, plusieurs caporaux du 6e 

régiment d'infanlerie légère se trouvant réunis sur le gla-

cis de la contrescarpe du fort de Rosny, occupaient leurs 

loisirs à disserter sur les glorieux avantages de la vie mi-

litaire. Chacun, ne consultant que son ambition, fixait la 

limite de ses prétentions dans la hiérarchie des grades et 

du commandement. Ils étaient tous modestes, et aucun 

des caporaux' présents n'osa porter son dévolu au-delà 

des épaulettes de capitaine. Le caporal Chalopin, le plus 

prétentieux de la réunion, trouvait superbe le comman-

dement d'une compagnie. « Je_ mourrai de joie, disait-il, 

si jamais je peux ajuster les deux épaulettes d'or ou d'ar-

gent à mon uniforme. — Quant à moi, s'écria Laurenl, je 

ne connais rien de si beau que d'être capitaine-trésorier; 

on a les avantages du commandement, et de plus le ma-

niement des fonds, qui sont l'âme et le nerf de tout le ré-

giment. » Le caporal Dagnac et quelques autres encore 

tirent connaître leurs sentiments. 

Paul Resseguier prit la parole à son tour, et s'exprima 

ainsi : 

« Mes chers camarades, vous êtes tous des ambitienx 

et vous n'êtes pas philosophes ; vous voulez tous parvenir 

aux grades, et vous n'en indiquez pas les moyens. Selon 

moi, c'est par une grande soumission à nos chefs et par 

une bonne conduite que nous avancerons dans U carrière 

militaire. Nous sommes, nous tous ici présents, pour le 

quart d'heure, de simples caporaux, et parmi nous, ce-

pendant, il y a peut-être plus que des capitaines, il peut y 

avoir l'étoffe de généraux. (Applaudissements el bravos 

répétés pour l'orateur.) Ecoutez ! la bonne condu te, c'est 

le commencement du succès; (Bravo !) l'ordre et l'écono-

mie sont les éléments d'une bonne conduite. 

« Nous sommes déjà d'assez bons soldats, puisque nous 

porlons les galons de laine et que nous montons bien nos 

gardes ; prouvons aussi, en renonçant aux cabarets et en 

opérant une retenue sur nos prêts, que nous sommes sa-

ges et économes. (Murmures divers suivis d'un long silen-

ce ; la réunion était plongée dan3 des réflexions.) Eh bien! 

reprit l'orateur, vous voulez devenir officiers, et vous re-

culez devant une modique retenue sur vos plaisirs! (Quel-

ques voix : Non ! non !) Je vous propose, donc de prdever 

seulement 50 centimes chacun sur chaque prêt et de les 

verser dans une tirelire pour servir de prime d'encoura-

gement à celui qui, le premier d'entre nous, parviendra au 

grade d'officier. » (Applaudissemen 

Cette proposition de l'honorable capofft' fut 

ment accueillie avec faveur, et, après què!l ue 

lions sur les conditions des versements, e 

cl qui l'a brisée, ainsi que nos espérances. 

M. le président": C'est vous qui aviez eu cette pensée; 

elle était heureuse et d'un bon exemple; il est fâcheux quo 

vous ayez pris un si mauvais agent comptable. Est-ce que 

c'est lui qui s'est proposé pour cette fonction? 

Le témoin : Mon Dieu! non, colonel; mais quelqu'un 

dit: « Laurent, qui a du goût pour les finances, sera le 

trésorier. » Alors d'autres voix répétèrent : « Laurent, 

veux-tu être trésorier? — Oui, répondit-il. » Et alors 

touj fut dit; on fit la tirelire, et voilà comment il a élé 

nommé notre caissier. 

M. le "président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 

à cette déposition ? 

Le prévenu: Rien, colonel; mais je dirai ici, devant 

mes camarades, que je rétablirai la tirelire quand je pour-

rai, c'est-à-dire quand je recevrai de l'argent de ma fa-

mille. Je me recommande à la bonté du Conseil ; c'est en-

traîné par le chagrin que me causait une punition que j'ai 

commis cetle faute. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, regrette 

qu'une opération conçue dans une pensée louable ait été 

arrêtée par l'infidélité du caporal Laurent, et conclut à ce 

qu'il soit déclaré coupable d'abus de confiance au préju-
dice de ses camarades. 

Me Robert-Dumesnil présente la défense du prévenu. 

Le Conseil déclare à l'unanimité le caporal Laurent cou-

pable d'avoir détourné à son profit la caisse des capo-

raux, et le condamne pour cet abus de confiance à la 

peine de deux mois d'emprisonnement. 
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500,000 fr., et produisant 25,000 'fr. deVevenû 'nS 

irouvé que 16,000 fr. en argent comptant. Quanti, W
f j 

tes, elles sont considérables. S'exi" 

vait poussée à dénaturer, n'a pas l'importance 
prête. M™" du Cayla a laissé seulement le éhâteau d 

Ouen, acheté 400,000 fr., la propriété Benant 

' qu'oui 

on. 

I 

ale-

-a-

taire I 

ment acceptée. Celui qui aurait manqué dem 

engagement, disait le règlement, serait privé 

partie de la communauté et ne pourrait y rentn 

versant le double du montant des versements eu 

Les bases du projet étant arrêtées, il ne s'agit plus en;" 

de désigner le membre qui serait dépositaire des éet 
mies; et, tout d'une voix, les suffrages se portèrent sur le 

caporal Laurent, qui", dans la discussion, avait montré une j 

grande prédilection pour les fonctions de capitaine -tr 

rier. En conséquence, on se mit à l 'oeuvre, et l 'on établit 

le lendemain à l'atelier de menuisérie du foi t une tire 

en bois d'un décimètre cube. Elle fut ficelée et scellée 

dans tous les sens; une ouverture d'une dimension exac 

de la grandeur et de l'épaisseur d'une pièce de 50 centi-
ii ,oa ituprauquee a ï tin aes compartiments; la caisse, 

ainsi établie, l'ut confiée au caporal- trésorier. 

Les cotisations furent versées avec la plus grande exac-

titude par tous les caporaux jusqu'à la fin de décembre 

dernier. Mais à cette époque l'alarme fut jetée dans le 

camp des sociétaires, par suite d'une faute disciplinaire 

commise par le caporal Laurent. Puni de quatre jours de 

consigne, Laurent réclama contre cetle punition , et 

n'ayant pu la faire lever, le désespoir s'empara de lui, et 

il disparut du régiment en emportant la précieuse tirelire, 

la caisse de la communauté. 

- Lorsqu'après quelques jours d'absence illégale Lau-

rent reparut au régiment, ses camarades lui demandèrent 

compiedu dépôt dont il s'était chargé, et malheureuse-

ment il ne put leur représenter ni le contenant ni le con-

tenu. 

Le caporal Dagnac informa par lettre le caporal Paul 

Resseguier, qui avait changé de fort en passant avec son 

grade dans, une compagnie d'élite. Cette lettre fit du bruit, 

etles chefs furent informés de l'infidélité du caporal-tréso-

rier, qui joignait ainsi un délit grave à la faute contre la 

discipline dont il s'était rendu coupable. Les sociétaires, 

ses camarades, ne voulaient pas porter plainte, mais le gé-

néral commandant la brigade dont fait partie le 6e léger, 

ayant appris la disparition de la tirelire des caporaux, or-

donna au chef de corps de dresser une plainte contre Lau-

rent, pour qu'il fût traduit devant la justice militaire. C'est 

pour répondre à cette accusation d'abus de confiance qu'il 

a comparu devant le 2 e conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel de Martimprey, du 43" régiment de ligne. 

M. le président au prévenu : Vous avez fait sauter la 

caisse de vos camarades et vous en avez dissipé le mon-

tant, n'est- ce pas? 

Le caporal-trésorier : Mon colonel, je ne puis pas dire 

non, puisque c'est vrai. Je ne savais où j 'avais la tête 

quand j'ai quitté le régiment. Alors je me suis servi de 

cet argent pour vivre; j'avais l'intention de lé rendre quand 

j'en aurais reçu de mes parents; ils n 'auraient rien perdu. 

M. le président : Savez-vous que vous avez commis là 

une bien mauvaise action, d'autant plus mauvaise qu'elle 

a arrêté un projet fort honorable et qui était un encoura-

gement à se bien conduire? Cette mesure d'économie prise 

spontanément prouvait do bonnes intentions. 

Le prévenu : C'est vrai, colonel, et je l'avais acceptée 

de bon cœur. 

M. le président : Ce que vous dites est même vraisem-

blable ; et voyez jusqu'où vont mes pensées en réfléchis-

sant à voire faute : je serais disposé à croire que vous 

vous êtes mis en avant pour vous faire élire trésorier dans 

le but de soutirer les épargnes de vos camarades pour 

vous les approprier un jour. Est-ce que vous avez été élu 

au scrutin secret? 

Le prévenu : Non, colonel, je n 'avais pas ces idées-là. 

J'avais parlé des fonctions de capitaine-trésorier comme 

j'aurais dit autre chose, mais sans intention de captiver la 

confiance de mes camarades. 

Plusieurs caporaux sont appelés à déposer sur les faits 

imputés à leur ancien camarade Laurent. 

Paul liesseguier : La bouriM commune que nous avions 

fondée allait et marchait bien. Nous niellions fous exacte-

ment, chaque cinq jours, la pièce de 50 centimes dans la 

tirelire. Ayant obtenu un petit avancement, je changeai 

de fort, cl ce fut alors qu'une lettre d'abord rie Dagnac, 

puis une autre de Chalopin, me firent connaître la décon-

fiture de notre trésorier qui s'élait sauvé avec la caisse, 

CONSEIL D'ETAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audience des 24 décembre et 14 janvier; — approba-

tion impériale du 12 janvier. 

DESSÈCHEMENTS DE MARAIS. EXEMPTION DE PLUS-VALUE. 

 CARACTÈRE RÉEL DE LA CHARGE ET DE L'EXEMPTION. 

— TIERS-ACQUÉREUR. — BÉNÉFICE DE L'EXEMPTION. — 

VENTES NATIONALES. PLUS-VALUE PROVISOIRE EXIGIBLE 

EN DENIERS. PREUVE DU DESSÈCHEMENT A FOURNIR 

PAR LES DEMANDEURS. — DÉFAUT DE PREUVE. RE-

JET. — INTÉRÊTS DES PLUS-VALUiS DÉFINITIVES. IN-

TÉRÊTS DE PLEIN DROIT. — DATE DES INTÉRÊTS. RÉ-

CEPTION DES TRAVAUX. 

ï. Les indemnités à payer aux dessécheurs pour plus-

value sont une charge inhérente à la propriété améliorée 

par le dessèchement, charge qui reste toujours la môme, 

queilequesoitlé possesseurde l'immeuble. Réciproquement 

l'exemption d'indemnité une fois accordée et consentie 

par les entrepreneurs du dessèchement constitt en faveur 

de l'immeuble, objet de la convention, une extinction de 

la charge qui le grevait, et le bénéfice de celte extinction 

subsiste toujours, quelles que soient les mutations ulté-

rieures de la propriété dég" 

IL Les venles nationales, faites sa rus réserves, d'im-

meubles dégrevés des charges d'indemnités à payer aux 

entrepreneurs d'un dessèchement, ont évidemment trans-

mis à l'acquéreur l'immeuble avec >tous ses droits actifs et 

I 
d'un"l 

! 
tiroir c 

I 

f 
I 

pliquant SUH!"^ 

particuliers, M' Plocque soutient qu'ils ne sont nul! 

rémunéraloires , que la succession est obérée
 e

 1 
Tribunal ne pourra apprécier le véritable caractère O 
legs qu'en connaissant les forces de ta succession

 c
' "I 

dire qu'en examinant le fond môme du procès. '
 est-i

' 

Le Tribunal a rendu un jugement qui renvoie ii. 
mois pour plaider. (Tribunal civil de la Seine, p.

 c
' 

bre, présidence de M. Martel.) 

— Le sieur Vautier, chef d'un bureau de nourrices 
Pagevin, avait été condamné (Voir la Gazette des Mi dri^'l 

naux du 5 janvier ) à 200 fr. d'amende comme conlr vendre* 

d'escroquerie, pour avoir procuré la tille Desch K'i |e 

comme nourrice, moyennant la somme de 35 fr., ,
r
adui| 

sût qu'elle était impropre à en remplir les conduio?' rw
,

d 

que l'enfant qu'elle présentait n'élait pas à elle, taf' M-

Deschamps avait été condamnée a un an d'emp'risoie? 

ment à raison de cette escroquerie et en outre pour vol J r r(
l 

rubans. Sur l'appel, et après les plaidoiries de M' Baiî]Jratioii[ 

pour Vautier, et de M" Alexandre Railleul, pour i
a
 f i'rend| 

Deschamps, la Cour, tout en maintenant la condamas 

de cette dernière, a infirmé le jugement à l'égard def», pr,s> 

tier et l'a déchargé de l'amende, en déclarant que /ai. > : 'I 
plicité d'escroquerie n'était point établie. ' vous J 

sieurs Georges Cremet, imprimeur, " 

Dubernard, estampeur, et François Courty, ouvrier 
M\ 
Frà 

>assifs, et par suite avec ie dégrèv ement de la charge de 

>lu*-value d. ni cet immeuble était doté. 

Aux termes de la loi 6 septembre 1807, article 

îj, ans les dessèchements dont les travaux sont présu-

;
 i evo." «urer plus <de trois ans, les entrepreneurs du 

ie bernent peuvent* réclamer une indemnité exigible en 

n ; - sur la plus-vrjlue provisoire acquise aux terrains 

(J our réclamer le bénéfice de 

^essairement, à peine de rejet 

uessécheurs établissent quels ter-

emiers desséchés, et quelle plus-value 
n- : ue ou uebseeuemeui. 

V aes des articles 21 et 22 de la loi du 16 

septembre 1807, les propriétaires de terrains desséchés 

peuvent à leur choix se libérer de l'indemnité de plus-va-

lue, soit en argent, soit en délaissant une part proportion 

nelle du fonds, soit en constituant une rente 4 pour 100 

S ils optent pour le paiement d'une rente, les arrérages en 

sont nécessairement dus à partir du jour où la rente elle-

même est due, c'est-à-dire à partir de., la réception des 

travaux. S'ils aiment mieux se libérer par l'abandon d'une 

part de terrains, les fruits de ces terrains sont dus aux 

dessécheurs, à partir de la même époque, et à défaut de 

restitution des fruits en nature, les débiteurs de plus-va-

lue doivent payer comme équivalent les intérêts de l'in-

demnité de plus-value mise à leur compte sur le pied de 4 

pour 1O0 par an. 

V. Les intérêts de la plus-value, les arrérages de la rente 

qui en tient lieu, ou les fruits de la portion de terrain qui 

peut être donnée en paiement de l'indemnité réglée en 

argent, sont exigibles du jour de la réception des travaux. 

Ainsi jugé, au rapport de M.. Davesne, maître des re-

quêtes, et sur les plaidoiries de M' Ripault , avocat des 

concessionnaires du dessèchement des marais ds Douges, 

et de Me Moreau, avocat de divers propriétaires de terrains 

compris dans le périmètre dudit dessèchement. M. de La-

venay, maître des requêtes, commissaire du gouverne-

ment. 

peignes, ont été renvoyés devant le Tribunal correct» 

ne! comme prévenus, les deux premiers, d'avoir, en t :
e
 n'ai 

vembre Î852, par des placards manuscrits, exposés i ^ il 
regard du public sur les murs de la ville de Paris, %

 cesm 

mis le délit d'offense envers la personne de l'Empeis
 vo

leu' 

alors président de la République, et d'avoir, à la nè /y<| 

époque et par les mêmes moyens, provoqué à comme; (
0U

t. 

^ attentats ayant pour but de changer le gouvernai! Ce 

et d'exciter à la guerre civile ; ^nda 

Et Courty de s'être, à la même époque, rendu compt 

de ces délits en aidant avec connaissance Cremet et I — i 

bernard dans les faits qui ont préparé, facilité et cornu minut^ 

mé ces délits. êpioiei 

Ces individus sont signalés comme ayant cherché à; ̂ ven 

ganiser une société secrète. I Ln i 

Dubernard et Courty sont seuls présents à l'audi«l lfIlleu 

Cremet ayant été envoyé à Bicètre, comme atteint f#'.
eïan

j 

aliénation mentale qu'on suppose être le résultat de li 10 ' 11 

talion de ses opinions. 

Le Tribunal disjoint à son égard. 

Les témoins entendus, Courty a été condamné à tt ,^u; 

mois de prison el 50 fr. d'amende, et Duùemardi ne* a 

mois et 50 fr. d'amende. \ 
franc 

— Crémière et fruitière vivaient en paix ; 1 une vend j.^
e 

sa crème, l'autre ses légumes et ses fruits. Mais t. ].-
U(i 

qu'un matin la crémière fit du bouillon, ce que faisait)» p
a

| 

cédemmentla fruitière, et voilà la guerre allumée; ; gw mend 

longue, animée, fertile en escarmouches, et qui, u» YA,\ 

toutes les guerres, s'est terminée par une grande b*4. 

Après la grande bataille comme toujours, ainsi W* — 

peuples et les fruitières, on prend des arbitres, onsen nues t 

nit en congrès ; ainsi a fait la crémière. Vaincue pu: «pol 

armes, elle en appelle à la justice, et elle citait aujourdt de M 

son ennemie devant le Tribunal correctionnel, l'accu* lout-a| 

de voies défait et demandant 500 l'r. de dommages- -i 

I 

pardon, madame ! 500, 1 

CHRONiaUE 

PARIS, 17 FÉVRIER. 

La Conférence des avocats a continué, dans sa séance 

d'aujourd'hui, la discussion sur la question de savoir si, 

en cas de destitution d'un officier ministériel, le vendeur 

de l'office, prédécesseur immédiat du titulaire destitué, 

peut exercer son privilège sur la somme mise à la charge 

du nouveau titulaire pour être distribuée à qui de droil. 

L'affirmative a été soutenue par MM. Andral et de Son-

nier, et la négative par M" Floquet et Brisout de Baroe-

ville. M. le bâtonnier Berryer a ensuite résumé la discus-

sion, et la Conférence, consultée, a décidé-l'affirmalive. 

La question suivante a été mise à l'ordre du jour de 

jeudi prochain : « L'exercice de bonne foi du somnambu-

lisme tombe-t-il sous l'application de l'art. 479, 7° du 

Code pénai? » 

— Une difficulté soulevée à propos du testament de M m ° 

du Cayla était soumise au Tribunal. On sait que cetle da-

me, dont les relations d'amilié avec le roi Lotus XVIII sont 

devenues célèbres, est décédéo il y a un |ieu moins de 

deux ans. Elle a laissé' un testament qui dispose, en faveur 

de M. le comte de Chambord, et subsidiairement do la 

ville de Paris et d'autres personnes, d'une somme qui s'é-

lève à plus d'un million. Antérieurement, M'"" du Cayla, 

dans le contrat de mariage de sa lille, qui a épousé M. le 

prince de Craon, avail fan, au profit de celle-ci, une insti-

tution contractuelle aux termes de, laquelle elle lui laissait 

une part virile et intégrale dans les biens meubles et im-

meubles composant sa succession. En présence du testa-

ment de sa mère, M"' c là princesse de Craon, qui se trouve-

rait réduite à un million (la for i une de M"" du Cayla étant 

de deux millions environ), a introduit une demande ten-

dante à l'aire décider que la testatrice a excédé la quotité 

disponible. Ce procès csl dirigé contre M. le comte de 

rets. 

La fruitière •■ 500 fr 

dites ? 

La crémière: Oui, madame, 500 fr., et ce n'estp 

trop pour notre malice et les misères que vous mW 

tes. 

M. le président : Dites ce que vous a fait la pré'* 

La crémière : J'aurais plus tôt fini de dire ce q^
11
* 

me ne m'a pas fait; elle m'a fait de tout ; elle m'anf 

sée, elle m'a fait avoir des raisons avec mou 1»$ 

m'a l'ait battre mes enfants, mourir un chien, renvoyé ^ 

domestique, envoler deux chardonnerets; elle m 88? 

sce, craché sur moi et ma marchandise, jeté de 1* ^ 

::. .-i; 
- u-, 

S i 

irr, 
• iw 

u; 
'■ 

le auï 

I 

devant ma porte, balayé les ordures dans les jafflbf''j $\ 

La fruitière : Et madame, tout autant et plus ni* ^ 

dire au chien du commissaire que j'étais en contra" ^ 

pour l'étalage! quoi 

M. le président : Parlez des voies de fait.. , , ii
eur 

La crémière: J'en ai, des témoins ; c'est le J°j ét,; „ 

madame m'a poussé ses ordures dans les jambes a» | 

balai; moi, ayant le mien de même, j'ai repousse 

dures sur mauame ; madame les a renvoyées, et, . 

tente, m'a donné un coup de balai sur ie pied. A)^,. 

à la garde, qui n'est pas venue, madame a redot|i ' 
sur les pieds, mais sur la tête, avec son balai,, ej. 

tombée clans mon sang, n'en ayant plus une go 

les veines.
 p

|# 
La fruitière: C'est donc ça qu'il y en avait i^ 

voire bouillon, qu'il était tout rouge, de ce ly^l 
l'écumiez jamais? Pour ce que vous dites des r> 

ils se sont rencontrés, mais vous savez le taire a ^, 

bien que moi ; seulement moi j'ai pas pris de ce 

3 fr. pour en avoir 500 fr. s
aa
ti^ 

La crémière : Oui, que j'en ai un, et que c ° 

le paierez. 
Les témoins sont aussi embarrassants

 f
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i)jlJ 
ce sont tous des pratiques ou des voisins des .J 

deuses. Cependant, grâce aux efforts du T 

lance qu'ils veulent maintenir égale incline leo 

de ses plateaux vers la fruitière, qui a été conu 

fr. d'amende et 15 fr. do dommages-intérêts 

donil 
niarf 

i 
Ou | 

»'y 

.i 

|jue[ 

y J'entl 

I 

Poinl 
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— Un plaignant: Le genre de commerce ̂  

j'ai choisi ma carrière professionnelle
 e

^f
e

conl
pi* 

de surveillance, j'ai pour habitude de 

flûtes. 
M. le président : Vous êtes traiteur .' 

Le plaignant : Restaurateur à la carte, 
m"" 1 

ais»", 

-1 
I 

la, 

NI 

président,"et"ayant l'habitude de tenir nia "
al

g
1jK« ^ 

pied qui permet à toute personne bien née ■ ^ 

à sa place. ,
 lrcS

eï^ 
M. le président : Le prévenu était a voi 



el
 il vous aur 

«ew' 

,çon 

lia 

la, ^ je 

rait dérobé divers ob 

de
 salle, 

, •„ bien manqué environ soixante-
11

 Tie'tes nS François réglant chez 
se>'

vieUC8
.' „,.

 ]lllis
 l'accuser do larcins 

Uilivemcnt de larcins de fiu-

table. Voici mes preuves : 1° je 

je compte les personnes qui me 

riant 

m 
°%*J *jâ»»*,,,DT;« "six jours 

Ui, flûtes: 
il;: 

trjjj f 

m<* "revenir prendre leurs repas dans mon ela-
^fl^ une personne ne mange jamais qu une 

^liment ; 3°
 u

."»
n
 quand elle redemande du pain, de 

**rb»bi
lud

,
e
 ^,ronne, pain délicieux également, pre-^^'Sre, cuisson et tout-, 4° ,1 y a de. 

-" I,te petits mangeurs, comme les Anglais, 

finissent pas leur flûte ; ces flûtes en-
pt> n nui ne 

efli ̂ nronriété des garçons, q 
W 1

 er
 par eux-mêmes a leurs repas 

doivenl les em-

J, 'aon P Ut 

fer^Si = Les détails que vous donnez là ne sont 

rf^gi vous en avez, donnez-les 
,'ireuve» 

de 

n'en ai que trop pour 'honneur des 

D'abord, comme je me suis procure 

le dire je comptais mes flûtes et mes 

„,« cinq à six jours, je ne pus opérer la ba-
a*" 1 .1. Inm«i,« «'ion à siu finies. Le der-

ous 

0i
( 

1rs . 

|et nj. 

5> v 
. . Dca 

maii' . 
"^....-eillai 

auait toujours cinq à six flûtes. L 

eillai François avec précision, et voici ce 

1 le susdit François, à plusieurs reprises, 

r n'en servir qu'une, cacher un 

nie 

«*J^5 vi. 

fi5* «eU î,
ft
f
p

Û
 de surplus dans sa serviette, et au bout 

H U'
tl,! 18

 .l'aller enfouir dans un tiroir situe sous une 
1*1 r„n morne" 1 

M 

Hble ' ni exécuté cinq fois me fit supposer que le 
11,011 ntenir cinq flûtes, ce qui se trouva ponc-

er devait
 c0n

,j
lichem

.
e
 avant son départ habituel de 

ment vrai. imposé la loi de continuer 

i nia*0" '' m°l'ie vis venir â son tiroir, en tu 
« -rveiltance, je ^

 heg> sorlir de la 

vendre me« 

m' ayant impose 

•ices. i 

s îry 

Corri;. 

lr3
dnirait inevi 

ma 

en tirer les cinq 

maison, se 

entrer dans une gargotte et 

des personnes en blouse, 

"fait un geste qu'un écolier de quatrième 

la
b!ement par le fameux : Horresco refe-

flûtes de gruau a 

restaurateur 

■'•
U

 ■ 

ur m 

r 

rtns -i 

M. le pré-
sident, au prévenu : Qu'avez-vous a repon-

. Dans la maison de monsieur on n'a que sa 
. . HIAUO /~ivi o faim ai An ^ïaest pas une ration alors on a faim et c 

ration, qu 
Ijj

 r
rend du pain 

Iamoili
 , f ' Cu'des naTns,"de~ petits pains, des flûtes non en-

,]*E£S? quu y e/avait d'entamées auxquelle 

<• Ce n'est pas du pain que^ vous avez 

, François 

le président : On vous les a vu vendre. 

François : C'était pour acheter du gros pain, de ce que 

: n'aime pas le pain de flûtéu 

Le plaignant Je n'ai pas besoin de faire apercevoir à 

homme est aussi menteur que 

ce sont 
lamées, tandis qu'il 
vons ne touchiez pas. ̂  ̂  ̂  ̂  ̂  ̂

 mm 

Frai, 

uvrier 

orrectis 

V, en 

; posés 
fis, i ces messieurs que ce jeune 

■impetr
 v0

|
eU

r- ie lui ai vu moi-même manger des flûtes, 

la» "françois: Quand on crève de faim, on mange de 

ICOiMl!"
 10

.|t . , , 

vernea Ce dernier trait lancé, François se rassied et s entend 

condamner à quatre mois de prison. 

i"™' _ Dans l'intérêt de la santé publique, des perquisitions 

■t (M minutieuses ont été ordonnées chez tous les herboristes et 
" épiciers, dans te but de s'assurer s'ils ne se livrent pas a 

ferchéi 1» venle te substances ou préparations médicinales. 
Un grand nombre de ces individus ont été trouvés 

p
aui

ji
a

 ■.■■meurs de ces substances ou préparations et renvoyés 

e
i
nt

 a eevant le Tribunal correctionnel, comme prévenus d'exer-

t de les cice illégal de la pharmacie. 
Nous avons fait connaître les condamnations pronon-

cées depuis quelque temps pour ces contraventions. 

ine
- j t, Quatre herboristes et un épicier ont encore été condam-

■.
nar(

lj nés aujourd'hui. 
Ce sont tes nommés : Estocq, rue de Bretagne, 40, 100 

"rancs d' amende; 

Femme Lassagne, rue Marc, 27, 50 fr. d'amende; 

Femme Dumas, rue Baillet, 7, 50 fr. d'amende; 

Faiqaier, rue du Commerce, 52, à Grenelle, 25 fr. d'a-
mende; 

El femme Caron, rue Jacob, 24, 25 fr. d'amende. 

dé-

îe vend 

Mais ; 

faisait; 

lée ; K' 

||ui, M 

de M 

nsi fai 
on se» < 

îeue pic 
aujourdl i 

, l'accu» tout-à-l'beure seront parfaitement hostiles à M" c Céleste 

Inaoes-c aussi M"' Césanne laisse-t elle percer au milieu de l'ani 

né de son visage une certaine ironie puisée dans l'as 

— M 11 " Céleste et Césanne, amies intimes il y a quel-

es mois encore, se lancent aujourd'hui, à l'audience de 

police correctionnelle, des regards foudroyants; auprès 
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M"' Céleste : Monsieur, je passais dans l'escalier, je 

paie mon loyer, j'en ai le droit, c'est le passage de tous lés 

locataires. 

M. le président : Vous ne passiez pas, puisque le témoin 

demeure l'étage au-dessus. 

M. Céleste: Oui, mais ayant entendu dans la cheminée 

que mademoiselle me débinait, j'allais la prier de modifier 

son verbe à mon égard ; mais pour écouter, je 

ceplible de ces platitudes. 

Les amis de M"e Césarine viennent attester 

gnanle n'a pas été frappée. 

Plusieurs jeunes gens viennent affirmer la même chose. 

M. le président à la plaignante : Enfin personne n'a vu 

Renard vous porler des coups. 

M 11 ' Céleste : M. Léon, le premier qui a déposé, est mon 

ennemi parce que j'ai refusé ses hommages et deux oran-

ges qu'il fH'a offertes au jour de l'an. 

M. le président : Et les autres? 

M IU Céleste : Les autres, il y en a un qui a remplacé M. 

Renard auprès de M"' Césarine, et puis l'autre qui élaii le 

prédécesseur de M. Renard; ils s'entendent tous pour me 

faire condamner. 

Si la plaignante dit vrai, ils ont parfaitement réussi, car 

Renard a été renvoyé de la plainte et M 1U Céleste condam-

née aux dépens. Eile apprendra qu'il est toujours mauvais 

d'écouter aux portes. 

— Par un ordre du jour, rendu conformément à la loi 

de brumaire an V, M. le maréchal commandant en chef 

l'armée de Paris el la 1" division militaire a nommé M. 

de Marolles, colonel du 3' régiment d'infanterie légère, 

président du 1" Conseil de guerre permanent de la divi-

sion, en remplacement de M. Desmaretz, colonel du 19" 

régiment de ligne. 

■— La dame Gatme, boulangère à Genlilly, se rendait 

hier, vers midi, à la fontaine commune de ce village, lors-

que, au moment où elle traversait la rue du Pot-au-Lait, 

son oreille fut frappée des faibles cris d'un nouveau-né. 

Elle se dirigea vers une haie, derrière laquelle elle trouva 

un enfant; elle recueillit la malheureuse petite créature, 

la réchauffa sur son sein et la porta à son domicile, rue 

de la Glacière, 3, où elle lui donna lous les soins que ré-

clamait son état. 

L'enquête à laquelle procédèrent presqu'immédiate-

ment le commissaire de police et le maire de Genlilly, 

auxquels la dame Gatine s'empressa de faire sa déclara-

tion, a fait connaître que la femme qui a dû abandonner 

l'enfant daus l'endroit so'itaire où il a élé trouvé, avait 

été aperçue par deux habitants de la commune au mo-

! mt où elle se dirigeait vers Paris d'un pas très précipité. 

Cetle femme était vêtue d'une robe d'indienne, envelop-

pée d'un châle de laine imprimée et coiffée d'un bonnet 

de lingerie. Quant à l'enfant, qui est du sexe féminin et 

paraît âgé de huit à neuf mois, il était étroitement enve-

loppé dans un jupon de mousseline de laine à raies bleues 

et rouges, et vêtu d'une brassière pareille et d'un jupon 

brun.. La police de Paris a été avisée de cet abandon, qui 

est le quatrième que l'on aie regret de constater dans la 

banlieue depuis le eor mencementde cette semaine. L'en-

fant a été provisoire ut déposé à l'hospice des Or-

phelins. 

— Un convoi cellulaire est parti ce matin de la prison 

des condamnés de la rue de la Roquette, pour être dirigé 

sur le bagne de Toulon. 

Voici tes noms des douze condamnés composant ce con-

voi, dont te ferrement et la prise de '-osiume, mi-parti 

gris et jaune, se sont accomplis 'us grand ordre 

en présence des préposés spé ; rquet et de la 

préfecture de police : 

Jules Poigné, condamné à vingt travaux Forcées 

pour vol commis de nuit, de complu. is une mais on 

habitée, étant en état de re^ ve ; 

Jules Chéron, condamné à vingt ans c &ak 
pour vol qualifié, étant en état de cidive, 

Louis Duret, condamné à vingt au„ lèHravau forcés 

pour vol qualifié, étant en état de récidive; 

Léopold Lecocq, condamné à quinze ans de travaux for-

cés pour vol avec circonstances aggravantes de nuit et de 

complicité, étant porteur d'armes apparentes; 

Antoine Robert, dix ans de travaux forcés pour vol 

qualifié; 
Emiiien Raux, huit ans pour vol qualifié ; 

Pierre Mangard, six ans pour vol de nuit avec escalade; 

Pierre Ducasse, dix ans pour vol qualifié ; 

Ernest Denis, sept ans pour vol qualifié; 

Pierre Dambreville, sept ans de travaux forcés pour vol 

qualifié; 
Charles-Denis Costa, six ans de travaux forcés pour vol 

qualifié; . 
Enfin Louis Tombeltes, dix ans de travaux forcés pour 

vol qualifié. 
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DÉPARTEMENTS. 

CREI SE (Guéret), 14 février. — Le petit village du Cau-

ret, commune de Naillat, canton de Dun, vient d'être le 

théâtre d'un crime abominable. Dans la soirée du 12 de ce 

mois, le nommé Daguet a commis un triple assassinat sur 

la personne de son père, de sa sœur et de la seconde fem-

me de son père. . 

Daguet père s'est marié deux fois. Il avait eu de son 

premier mariage un fils, l'auteur des crimes que nous si-

gnalons. Son second mariage avait donné le jour à une fil-

le, jeune et charmante enfant, et qui était sur te point de 

se marier. 

La^ famille Daguet, quoique riche, vivait avec une par-

cimonie qui tenait de l'avarice. Il paraît cependant que la 

semaine dernière la fille Daguet, ayant une robe à faire 

confectionner, avait appelé ce que l'on nomme dans nos 

campagnes une tailleuso à la journée. Samedi soir, vers 

les cinq heures, la tailleuse ayant terminé le travail dont 

on l'avait chargée, songea à prendre le chemin de son vil-

lage, la fiile Daguet voulut l'accompagner jusqu'à une as-

sez courte distance. Dans le même moment, Daguet père 

était allé chercher deux séaux d'eau, et sa femme, qui se 

trouvait alors seule à la maison avec son neveu, le sieur 

Daguet, fils du premier mariage de son mari, élait elle-

même occupée à broyer des pommes de lerre dans un va-

se. Elle tournait te dos à son neveu; celui-ci, sans que 

rien pût faire soupçonner ni dans sa conduite, ni dans ses 

paroles, la pensée ou l'idée d'un crime, s'arme d'une ha-

che et en frappe sa belle-mère. Le coup porté sur le der-

rière de la tôle abat celte malheureuse qui succombe bien-

tôt aux coups répétés qui lui sont portés avec une sorte 

de rage et qui lui broient te crâne. 

Au même moment, Daguet père arrivait chez lui por-

tant un seau d'eau de chaque main. Daguet fils saisit son 

fusil et le dirige contre la poitrine de son père, le coup 

part, et bien que l'arme ne fût chargée qu'à poudre, la 

commotion renverse ce vieillard. Daguet recharge son ar-

me. Sa sœur, qui a entendu l'explosion du premier coup, 

accourt, et apercevant son père renversé, elle appelle au 

secours; mais au même instant elle s'aperçoit que son frè-

re la tient eu joue; voulant éviter la charge, elle cherche à 

parer le coup avec la main, le plomb meurtrier l'atteint 

dans la main et dans l'épaule et la renverse; mais, quoi-

que dangereusement blessés, le père et la fille ne sont pas 

morts. Ce furieux s'arme alors de nouveau de la hache 

dont il a frappé sa belle -mère et achève ces deux demie-

res victimes en leur broyant la tête; puis, apercevant un de 

ses voisins qui a vu le triple crime qu'il vient de commet-

Ire, il se met à sa poursuite et n'abandonne cette dernièrj 

victime que lorsqu'il désespère de pouvoir l'atteindre 

, G* parricide n'a pas cherché à fuir. «C'est fini, aj« 

a un de ses parents qui le rencontra quelques jÉîiMits 

après; allez faire relever les cadavres. Vous pouiâr Taire 

de moi ce que vous voudrez, je ne veux ni fujjgh^ous 

laire de mal. ». Conduit chez le maire de Naillat, ii 

en elat d'arrestation et diiigé sur lu maison de justice de 

Guéret. L'instruction qui se poursuit nous fera connaître 

sans doute les causes auxquelles il faut attribuer tant de 
perversité. 

— IUUTE-MAKXE (Chaumont). — Dans la soirée,du jeudi 
10 février courant, vers sept heures, un crime affreux a 

été commis sur la grande route de Langres à Chaumont, à 

deux kilomètres de la commune de Rolampont, contre le 

bois do .Marne. Le sieur Pierre Mouchoite, marchand de 

vin, demeurant à Maranvilte, a élé assassiné d'un coup de 

lusil qui lui a élé tiré à bout portant dans la partie posté-

rieure de la tête. Voici les détails que nous a\ ons recueil-

lis sur ce crime et sur son auteur : 

Dans la soirée du 10 février, le maire de Rolamponf.Jut 

prévenu qu'un homme venait d'être trouvé gisant sur la 

route auprès du bois de Marne. Il se rendit sur les lieux, 

accompagné du docteur Morel, pour procéder à la levée 

du cadavre, qui fut aussitôt reconnu pour êlre celui du 

sfeur Mouchotte, beau-frère de ce médecin. On crut d'a-

bord que le sieur Mouchotte avait été écrasé par sa voiture, 

chargée de deux pièces de vin, laquelle lui avait en effet 

passe sur te corps ; mais le cheval ayant été rencontré à 

quelque distance de là, marchant dans la direction de 

Chaumont, tandis que le sieur Mouchotte se rendait du 

côté de Langres, on soupçonna qu'un crime pouvait avoir 

élé commis. 

Cependant te fait ne fut pas éclairci immédiatement, 

M. le docteur Morel n'ayant pu, dans un pareil moment, 

se livrer lui-même à l'autopsie du cadavre de son beau-

frère. Le lendemain, 11, te capitaine de gendarmerie de 

Langres s'élant rendu sur tes lieux avec le docteur Lau-

rent pour constater te genre de mort, on reconnut que le 

sieur Mouchotte avait reçu dans la nuque un coup de fusil 

chargé de plomb de chasse qui avait horriblement fracas-

sé l'intérieur de la tête; deux ou trois grains de plomb 

avaient atteint celui des tonneaux qui se trouvait sur le 

derrière de la voiture, lequel élait aussi taché de sang. 

On apprit enfin qu'une somme d'argent dont Mouchotte 

était porteur avait disparu. 

Des recherches furent aussitôt commencées par le ma-

réchal -des-logis Béguin, de la gendarmerie de Langres, 

dans te but de découvrir i'auteur du crime. Il apprit à 

Foulain qu'un jeune ho me de vingt à vingt-cinq ans, 

porteur d'un fusil double, avait été vu la veille, 10, allant 

et venant sur la rouir de Langres à Chaumont comme un 

homme qui n'a pas d . but bien déterminé; que te soir du 

crime, ce jeune homme, qu'on a su depuis se nommer 

Emile Letoret, entrait à minuit chez le sieur Morel, auber-

giste à Foulain, avec, le sieur Boisset, quiélait chargé d'an-

noncer à cet au , o m la mort du sieur Mouchotte, son 

gendre, et que Létoret, qui était ren'ré dans la soirée à 

Rolampont, était retourné immédiatement à Chaumont où 

11 avait emmené Boisset, sous prétexte d'y chercher son 

couleau qu'il avaii oublié. 

La conduite de Létoret ayant éveillé des soupçons, te 

rnavéchal-des-'i gis se mit à sa recherche, et il parvint à te 

découvrir, à neuf heures du soir, dans un cabarel de Ro-

pont, en compagnie de Boisset; ils étaient l'un et l'au-

tre en état d'ivresse. Quand le nmréchal-des-logis Bé-

guin demanda à Létoret qui il était, celui-ci do ma un faux 

nom. Ce mensonge, facile à vérifier, puisque ce jeune 

homme habitait Rolampont, confirma les premiers soup-

i lui demanda alors ce qu'il avait fait du fusil 

lui avait vu la veille, et il répondit qu'il n'en avait 

;t porté. Ce nouveau mensonge détermina le maré-

chal-des-logis Béguin à le mettre en arrestation et à l'ac-

cuser positivement du meurtre de Mouchotte. 

Létoret a d'abord opposé à ces accusations des dénéga-

tions absolues; mais bientôt de nouvelles preuves se pré-

sentèrent d'elles-mêmes : celui qui avait prêté le fusil el le 

carnier à Létoret venait de le déclarer ; on apportait égale-

ment une malle neuve achetée à Chaumont, ainsi que de la 

pâtisserie, des dragées, etc. Pendant que le maréchal-des-

logis faisait toutes ces démarches, recueillait toutes ces 

preuves et mettait la main sur le coupable, la justice était 

arrivée sur les lieux. Létoret eut alors à subir un long in-

terrogatoire à la suite duquel il finit par faire les aveux 

les plus complets. U a déclaré que c'était lui qui avait as-

sassiné Mouchotte en lui tirant un coup de fusil et qui l'a-

vait ensuite volé; il ajouta qu'il avait caché son fusil sur 

un tas de fagots à l'entrée du village de Rolampont où on 

l'a en effet trouvé. 

Il a été constaté qu'après le crime Létoret est retourné 

la nuit même à Chaumont; qu'il y a acheté, le 11, divers 

effets d'habillement, par lesquels il a remplacé ceux dont 

il était vêlu dans la soirée du 10; qu'il a fait raser ses 

moustaches ; qu'il a, de plus, achelé une malle, des pâtés, 

des dragées, et enfin qu'il a fait d'autres dépenses en com-

pagnie de Boisset, avec lequel il a passé la journée. 

Létoret est âgé de vingt- trois ans ; il est né à Sexfon-

taines, canton de Juzennecouri, où demeure sa famille. 

C'est aux démarches aussi actives qu'intelligentes du 

maréchal- des-logis Béguin qu'est due l'arrestation de cet 

assassin. Si nous sommes bien informés, il aurait reçu à 

cette occasion des éloges mérités, tant de la part de ses 

chefs que de M. te procureur impérial de Langres. 

sion, aux chances du tirage au sort du 22 mars prochain 

et des tirages ultérieurs. 

Les porteurs de certificats d'obligations de la première 

émission auront, en outre, lorsqu'ils se présenteaont pour 

souscrire la deuxième émission, la faculté d'obtenir l'a-

vance de 100 fr. par obligation de la pffcmièrè émission, 

à 4 OpO d'intérêt, sur dépôt de leur certificat, ou promesse 

d'obligation foncière. 

Quelle que soit la date do la souscription, l'intérêt de 

cette avance ne courra qu'à partir du 15 mars. 

Les certificats ainsi déposés à la caisse de la société, de 

même que les certificats de la deuxième émission, parti-

ciperont aux chances du tirage du 22 mars prochain et 

des tirages suivants. 

Les versements et les dépôts ci-dessus mentionnés s'ef-

fectueront, dès à présent, à la caisse du Crédit foncier de 

France, rue des Trois-Frères, n° 5, de onze heures du 

matin à trois heures de l'après-midi. 

Ces opérations portant sur deux cent mille titres, et de-

vant êire entièrement terminées le 15 mars, afin que toute 

l'émission suit .régularisée avant te tirage du 22 mars, 

MM. les souscripteurs sont priés de ne pas attendre au 

dernier moment pour effectuer leur souscription ; ceux 

qui se présenteraient dans les derniers jours seraient ex-

posés à une grande perte de temps. 

MM. les négociants, armateurs, voyageurs et les per-

sonnes que cela peul intéresser, s*>nt invités par MM. 

Christofle etC" à venir visiter l'exposition d'un des vingt 

services de table spécialement exécutés et fabriqués par 

eux pour tes bateaux de la Méditerranée appartenant à la 

compagnie des Messageries impériales. 

Cetle exposition a lieu au siège de la fabrique, rue de 

Bondy, 56, tous les jours, de une heure à cinq heures. 

B»arse de Paris da 17 Février 1 8.»3. 

AXI COMPTANT. 

SOpOj. 2î juin 80 78 | FONDS I>E LA VILLE, ETC. 

4 1(2 0[0 1852 105 95 | Obi. de la Ville — 
* l|2 0i0j. 22 mars 
4 OpO j. 22 mars , 
A.ct.... de la Banqus. 280 5) — 
Banque foncière. . . . 865 — 
Société gén. mobil.. 810 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0]0 belge 1840..... 98 5)8 
Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 96 75 
Piémont anglais 94 ï [4 
Rome, 5 0\Uj. déc. . 98 — 
Emprunt romain.... 93 — 

Dito, Emp. 25 m'ill... — —■ 
Dite, Emp. 50 milt.. 1280 — 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — - -

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Moue. . — — 
Tissus de lin Maberl. — —=> 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 6)0 — 
Docks-Napoléon .... 236 — 

A TERME. 
| 1" 
| Cours , 

Plus 
haut. 

Plus j Dern. 
bas. 1 cours. 

Emprunt du Piémont (1849) 

1 80 60 
1 106 — 

~80 80 
106 — 

8F6Ô'1Ô~80 
105 90 106 — 

CKEBÎINS DE FE8. OOTÉS AU PAHQUET. 

Saint-Germain 1610 — 
Versailles (r. g.)— 3 40 — 
Paris à Orléans. ... — — 
Paris à Rouen 1007 50 
Rouen au Havre. .. . -490 — 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Bàle... 362 50 
Nord 890 — 
Paris à Strasbourg.. 822 50 
Paris à Lyon 930 — 
Lyon à laMéditerr.. 765 — 

Mon'.ereau à Troyes. 
| Ouest 
| BlesmeetS-D.àGray. 
j ParisàCaenetCherb. 
| Dijon à Besançon. . . . 
| Midi 
j Dieppe el Fécamp. . . 
| Paris à Sceaux 
| Bordeaux à la Teste. 
j Cliarleroy 
I Grand'Combe 

260 
730 
520 
620 
53 i 
600 
350 
140 
230 

50 

CREDIT FONCIER DE FRANGE. 

Le. conseil d'administration du Crédit foncier de France 

vient de déterminer, ainsi qu'il su.t, les conditions de 

paiement des promesses d'obligations foncières de la 

deuxième émission dont, aux termes de la délibération du 

11 décembre dernier, la souscription a été exclusivement 

réservée, au prix de 300 fr., aux porteurs des certificats 

de dépôt actuellement en circulation. 

Chaque porteur de ces certificats (promesses d'obliga-

tions foncières) est admis, sur la présentation des litres, à 

souscrire un nombre égal de certificats de la deuxième 

émission. 
Les souscripteurs des nouvelles promesses d'obligations 

ont la faculté, dès à présent, el jusqu'au 15 mars inclusi-

vement, 
De verser 300 fr. comptant, contre la délivrance d'un 

certificat de dépôt, ou p.omesse d'obligation foncière au 

porteur, de même nature et ayant droit aux mêmes tirages 

que celle de la première émission ; 

Ou bien de verser un à-compte de 100 fr. par obli-

gation, contre la délivrance d'un récépissé provisoire 

nominatif; les 200 fr. restants seront versés ultérieure-

ment sur la décision du conseil d'administration, selon les 

besoins de la société; ce versement ne sera pas appelé 

avant le 15 mai prochain, mais les souscripteurs conser-

veront la faculté de l'effectuer par anticipation à toute épo-

que avant cetle dale. 

Ils auront à payer 4 0[0 d'intérêt sur ces 200 fr., de-

puis le 15 mars jusqu'à 11 jour de leur versement. Les 

récépissés provisoires nominatifs porteront l'indication 

des numéros des obligations qu 'ils représentent; ces obli-

gations participeront, comme celtes de la première émis-

En publiant les Eléments d'organisation judiciaire de pro-
cédure civile et de droit pénal, qui, réunis, forment le cours 
complet (2* examen de licence), il a élé rendu un véritable 
service aux élèves qui préparent cet examen, et qui jusqu'à 
présent avaient été obligés de consulter des notes souvent pri-
ses â la hâte et incomplètes, ou d'étudier dans les ouvrages 
d'auteurs qui,.malgré un mérite inc ntestable, n'ont pas, com-
me ceux des professeurs vivants, l'avantage d'être au courant ■ 
delà législation actuelle. 

La plus grande partie de ces éléments a été consacrée à l'é-
tude de la procédure contentieuse, qui est, après tout, la pro-
cédure proprement dite. M. Bonnier s'est contenté de signaler 
les points essentiels quant à la marche des saisies, dont les 
détails appartiennent moins à la théorie qu'à la pratique; il a 
présenté un simple tableau des procédures diverses qui ter-
minent le Code de procédure. Ce n'est là, après tout, qu'un 
complément du Code civil : pour traiter à fond ces matières, 
il eût fallu revoir le droit civil toul entier, et, par conséquent, 
sortir complètement des limites d'un livre élémentaire sur la 
procédure. 

C'est également dans un but d'unité et de simplicité que 
M. Ortolan a traité la procédure à part de l'organisation ju-
diciaire. Ce n'est pas à dire que ces deux matières n'aient une 
intime connexité ; mais lesauteurs ont penséqu'il yavaitavan-
tage à ne point confondre dans une seufe et même publication 
des sujets qui, bien qu'ayant de nombreux points de contact, 
ont cependant chacun leur spécialité. 

— Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de musique, la 
43" représentation du Juif-Errant, chanté par Roger, Massol, 
Dépassio, M

LNES Tédesco et Lagrua. 

— THÉÂTRE ITALIEN. — Le célèbre pianiste Emile Prudent, 
que l'on n'a pas entendu à Paris depuis plusieurs années, 
donnera vendredi, 25 février, au Théâtre Impérial Italien, un 
grand concert dans lequel il fera entendre ses nouvelles com-
positions orchestrales. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, la Dame aux Camélias, 
Alexandre chez Appelles, Nuit orageuse; — Demain samedi, 
représentation extraordinaire au bénéfice do M. Gil-Pérez, a 
laquelle concourront des artistes de plusieurs théâtres de la 
capitale. (Voir l'affiche pour tous les détails.) A lundi la pre-
mière représentation des Contes de Boccace. 

— Le Théâtre-National (ancien Cirque), fait toujours de 
truetueuses recettes avec la pièce militaire de MU. Cogniard. 
Ce soir, la 56" représentation de Masséna, l'Entant chéri de la 
victoire. 

— Les dames artistes de l'Académie impériale de musique, 
premiers sujets de la danse el du chant, donneront leur liai 
paré annuel, au profit de l'associa lion de secours de l'Opéra, 
dans le grand foyer public, le 19 lévrier. Les demoiselles, élè-
ves du Conservatoire impérial, danseront un quadrille. Bal 
habillé composé par M. Mazilier. On trouve des billets au bu-

lunUé. Les portes, seront reau de location; le nombre eu est 
ouvertes à onze heures. 

— Voici le programme de la première fête musicale dirigée 
par Félicien David, le dimanche 2 ) février, de 2 à 5 h., au 
jardin d'Hiver, el pour laquelle on s'inscrit à l'avance au Mé-
nestrel, 2 bis, rue Vivienne : 1" partie : Introduction de l'E-
deii de Félicien David, premier hymne ausoleil, duo et cava-
tine de l'Ëden, chœuwel danse des fleurs, les Hirondelles, et 
marche des Hébreux de Moïse au Sii.-aï. — 2' partie : la célèbre 
ode-symphonie, du Désert, avec chreûrs, sol i, strophes et 
grand orchestre. 

— On parle beaucoup du grand bal qui sera donné samedi, 
19 février, chez M. Markouwski, 12, rue Duphot. Ses char-
mants salons seront remplis par une foule distinguée el elé? 
gante. 

| SPECTACLES DU 18 FÉVRIER, 

j ÔPitu. — Le Juif-Errant, 
FRANÇAIS. — Le Cœur el la dot, l'Ecole des fouîmes. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Noces de Jeannette, le Sourd. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, les Œuvres d 'Horace. 
ITALIENS. — 

\ THÉÂTRE-LYRIQUE. — Relâche. 
\VAUDEVII.I.K. — La Terre promise, Alexau*' 

VARIÉTÉS . — Fille, lePoiager, un Ami ac 
ur. 
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AVIS IMPORTAIT. 
Le» Insertions légales, les Annon-

res rte MM. le» OtllcierN ministériels, 

celles (leM^flml -sIntradoEis pultilqtscn 

et un Ires concernant lé» appels «le 

fonds, leis convocations» et avis divers 

aux. actionnaires, ventes mobilières 

et izouaioblllèrcs, oppositions, expro-

prlntion», placements d'Hypothèques 

«t jugements, doivent être adressées 

directement an bureau du Journal. 

lie prix de la ligne d Insérer de une 

à trois rois est de 1 fr. 5o c. 

Quatre fo!s et plus. ... 1 «5 

Vimtm immobilières. 

wmm HT ÉTUDES DE NOTAIRES.-

lU£-PKOfEIÊTÉÛ'UaE RENTE. 
Etude de M

c
 UUB.iBO, avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 35. 

Vente en l'étude et par le minislèrede M" UAS-

•1©W» notaire à Paris, y demeurant, boulevard 

des Italiens, », le 25 lévrier 1853, deux heures de 

relevée, en trois lots, 

De la \(f i: S
0 ïiOrHli;TIÎ d'une rente de 

1,0118 fr. 4 Ipi OpO, sur l'Etat français, dont l'u-

sufruit reposé par portion sur la tête de quatre 
personnes différentes. 

Mise à prix : 7,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1°A M* LOMBARD, avoué poursuivant; 

2° A M« Massard, avoué présent à la vente ; 

3" Audit SI" M .•%**««*, notaire ; 

4° A M. Joly. rue Saint-Marc -Feydeau, 32. 

mi) 

PROPRIÉTÉ 
RBE OH FAUIÎOHR.G-

POISSONNIÈRE. 

Adjudication (même sur une seule enchère), en 

la chambre des notaires de Paris, le 22 février 
1853, 

D'une belle et grande PROPRIÉTÉ sise à 

Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 27. 

lîevenu postérieur à 1818, susceptible d'une 

augmentation notable, 22,000 fr. 

Mise à prix : il 0,000 fr. 

S'adresser à M' MEÎlGiTCEIV, notaire à Paris, 

rue Saint- Honoré, 370. (183) 

Ville de Paris. 

TERRAINS RUE DE RIVOLI. 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 8 mars 1853, à midi, par M" Casi-

mir NOEt et IIKI.tlMLHg;, 

De cinq lots de TERRAINS, situés à Paris, 

rue de Rivoli et rue des Deux-Boules; le premier 

lot, d'une superficie de 147 mètres 17 centimètres, 

a façade sur les rues Bertin-Poirée, de Rivoli et 

des Deux-Boules, avec deux pans coupés; L deu-

xième lot, d'une superlicie de 181 mètres 00 cen-

timètres, a façade sur les rues de Rivoli et de 

Deux-Boules ; le troisième lot, d'une superficie de 

230 mètres 8 centimètres, a aussi façade sur les 

mêmes rues; le quatrième lot, d'une superlicie de 

241 mètres 60 centimètres, a également façade sur 

lesdiles rues; et le cinquième lot, d'une superlicie 

de 265 mètres 83 centimètres, a façade sur lesdites 

rues et sur celle des Lavandières, avec deux pans 
coupés. 

Mises à prix, outre les charges : Premier lot, 

73,585 fr.j deuxième lot, 1)0,800 Fr.; troisième lot, 

119,940 fr. ; quatrième lot, 120,800 fr.; cinquième 

lot, 132,015 fr. — Une seule enchère sur chaque 

lot suffira pour adjuger. 

S'adresser pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à M' Casimir XOEI., 

notaire à Paris, rue de la Paix, 17. (196) * 

sise à Paris, rue de Lancry, 58, et 

rue des Vinaigriers, 12, à vendre en 

la chambre des notaires, même sur une seule en-
chère, 

Pur le ministère de M- IJEJEUSIE , notaire à 

Paris, rue Lepelletier, 29, 

Le 22 mars 1851, à midi. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

(185) * 

|« MM- les actionnaires de la société en 

10. commandite des Mines et Etablis* 

senienls 4e «iromasnj sont convoqués en 

assemblée générale extraordinaire pour le 6 mars 

1853, à midi, au siège social, rue de la Victoire. 
u° 15. 

Conformément aux articles 27, 28 et 32 des sta-

tuts, tous les actionnaires, quel que soit leur in-

térêt, seront admis dans celte assemblée. 

Le gérant : Alexandre HERSAGE . (10110) 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

iPTïAMv
 |iar Jac(

l
ues

 BRÉ»80», paraissant tons 
AU 5 'Ursû les jeudis, indiquant les paiements 

J 'intérêts, dividendes, le compic- rendu, les recettes 

des chemins! de fer, canaux, mines, assurances, 

banques foncières, etc., place do la Bourse, 31, à 

Paris. — Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris; 8 (r. 

pour les départemens; 10 fr. pour l'clranger. — 11. 

rin.vr LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE EER. 

(10045) 

CHEIISES LONGUEVII. LE. 

DUE DE KIC1IE ÎLIEU, 14, près PalaisrRoyal 

(40) 

SIROI INCISIF DEHARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi 

trine. R. St-Martin, 32i, et dans les princip. villes 

(10018) 

OE u CHEVELURE 
par laPOM MADE DE DUPUYTREN, reconnueefficace 

pour faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallard, ph., r. d'Argenteuil, 35, 

(10064) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

4 bel les au copahuel nitrate d'argent. 

SMFSO .Ph rue Rambuteau, 40. î(Exp. 

( 10044) 

 >C V *-«J 

MEDICO- HYGlÉNian* 
Ponr entretenir entre les divers w».,;^*" E 

là parfal7.î '
1
if **!v ■> 

qui est le complément de la santé cénér,i« ."^ni 
position . élé dictée par la connaisse '^^«3 
sciences nawrelles et chimiques; pourÏ»i?/Xatl( £ 
onisible, el y concentrer ce qui est rcellemem *S 

Éllmlr dentifrice au quinqniu » 
3 fiayac, pour l'entretien de la booehe, èàrfJ'^t t 
gj tentent les raees de dents; le liacon 1 f. >t«li 
f^ll 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 60 c. "• *s e. j* 

Pondre dentifrice au quinquina „ 
r.ayae à base de magnésie pour nettoyer'»?^'! » 

tn| les dents ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 flacons l'I^i 
Vinaigre de toilette aromàti

 tr 

COSMÉTIQUES 

connu d'une supériorité incontestable ponr 5'**ii 
rongeurs, boutons ; le flacon, 1 fr les 6 n M»l 

Pastilles orientales du docteur B 'WÉ 
ment, pour nitrifier l'haleine, enlever l'odeur iH! 
la botte, 3 fr., la demi-boile, t tr.

 dîl
 d&, 6 

Esprit de menthe superflu »n„,i f 
le flaeon, 1 fr. 35 c, les 6 flacons, 6 fr fi)!

 u
Hlkl 

Eau lustrale, pour embellir les 'chev
e
'„, B 

et prévenir les pellicules farineuses de la if„, 'f*S 

la démangeaison du enir chevelu i le liacon V ?«!! 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau leucodermlne pour la toilette il» 
d'une action sûre et prompte, pourdissiper l« 
couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon ï1S.i 
6 flacons pris à Paris, 15 fr.

 1 'Mt| 
Eau de eolosne supérieure, ave

f 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, 3 fr 1,TK

 1 »*B 
5 fr., la demi-bouteille, 2 fr. 50 c., 1« £iï*'

FI
»J 

les 6 flacons, Sfr., les 12 flacons, 9 fr ^°"
lU 1 

Chez J .-P. LAROZE, pharmacien-chimiste 
rue Neuve-des-Petits-Champs 26 

Dépôt dans chaque ville, chez 
let principaux marchand!, par-
fumeurs ; chaque produit ne te 
délivre qu'en flacon spécial avec' 
é.liquette el instruction scellées 

de la tignalure ci-contre. 

t 

PLON FRERES, éditeurs, seuls acquéreurs et successeurs de la Librairie rie jurisprudence de feu GUSTAVE THOREL , rue de Vaugirard, 36, 

4?° mimée* 

PROCEDURE 
à Paris. 

GANISATION 

CIVILE ET D 
JUDICIAIRE , **« 

DROIT PENAL 
Eléments d'organisation judiciaire, précédés d'une Introduction sur 

la egtslation nouvelle; par M. BONNIEH , professeur de procédure civile à la Fa-

culté de droit de Paris. Un volume in-8°. Prix : 5 fr. 

professeur» à 8a Faculté de droit de Paris. 
Trois volumes iii-8°. — Prix : «O francs. 

ON VEND SÉPARÉMENT : 

Éléments de droit pénal, par M. ORTOLAN , professeur de législation 

minelle a la Faculté de droit de Paris. Un très fort volume in-8°. Prix : 

N. B. Ce dernier ouvrage paraîtra en mars prochain. . ((10092) 

Eléments de procédure civile, par LE MÊME . Un fort volume in-8". No-

vembre 1852. Prix : 9 fr. 

RUE 

d'Enghlcn , 

48. M. S FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

SEUL , j'ai droit àe porter ce titre : iNNOVAtEUR-FoNDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, 

MARIAGES 
parce que c'est mot, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

«T* 

Année 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'F.ST-ANGE, DELANGLE, BERRTER, PAILLET, PAULA» 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIS, DUVERGIER , LéonDuvAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLES:AGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe , 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. (Affranchir est de rijmt.} 

(16D60 

MAMSOJV nm VOJVWWAWCJE. 

TOILES EN G 
SPECIALITE POUR TROUSSEAUX 

HOTELS GARNIS, ETC. 

15, rue Bcrtiii-Foirée, 15 

i 

DELATTRE 
(quartier des Bourdonnais); — accès par la rue Neuve- de-Rivoli. 

TOILE CRETONNE au cours de la halle. 
TOILES blanches et écrues. 

TOILE DE COTON , Toile de l'Inde, 
Calicos, Madapolams. 

LINGE DE TABLE : Serviettes cretonne, 
Mouchoirs de poche, et Batistes. 

'Tous les Achats de cette Maison sont faits directement en fabrique. 

■.mj^^jMPMBVW llil IIIMW Illl ■ 

Maladies contagieuses. 

GOEIUSOX MtOMPTE, HsBICALE ET PEU COUTEDSK 
pur le Traitement du Docteur 

UN IMMENSE AVANTAGE EST OFFERT 

AUX CONSOMMATEURS. 

ON DÉTAILLE DEPUIS iO MÈTRES. 

| Médeein delà Faculté de Paris, maître en pharrua-
* cic, ex-pharmacien (les hôpitaux de la ville de | 

Paris-, professeur de médecine et de botanique, 
'ionoré de iiiéd.dlies et récompenses nationales. 

Rue Montorgucil, 19, 
Ancien n° 21. 

TRAITEMENT PAR CORKESrONDANCE. (Âf[r.) 

flOOfftî 

ORFEVRERIE CHRISTCFL! 
argentée et dorée pur 1rs procédés élcclro-chimip 

THOMAS, 

18, bdu'evard des Italiens, 18, 

prés l.i rue Lnflïiic. 

MAISON SPÉCIALE DE VERTE 
forl ;ir MJI. OH. CIISISTOWK 

(7516) 

JS, VIS. 
S.es Atiuoitci-M . Uéc-laine* l»^' 

trielles on autre» , sont reçaf' 

tiiireau du donrcial. 

Si» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour rannée 1853, daus 5a GAZETTE DES TRIBUXAUX, IiE DKOIT et le JOUKXAMJ fiÉXÉMMh «'AFFICHES. 

Opposition. 

bu seize février mil huit cent ein-
«Uiinle-lroia, vente par madame 
DÉMEKVILLE à M. et madame lilto-
OLI -- du ronds de spécial léde caf.i 

qu'elle exploite, passage du Caire, 
galerie Sainle-Foy, 12, moyennant 
prix convenu, payable après les 
r!ix jours de la présente publica-

tion. ... . 
i/omlcilû pour les oppositions, a 

peine de nullité, rue Saint-Laureie, 
4, étudede tSf. Poitevin. 

POITEVIN. (10117) 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'iiùl.el des tomniissaires-Pri-
seurs, rue liossini, %. 

Le 10 février, 
cfettisislant en bureau, tables, 

c jiiunode, buffet, etc. (197; 

Enune maison, rue d'Arcole, im-
passe Sainte-Marine, 6, à Paris, 
('unsistant en pantalons, robes, 

pèlerine, cartons, etc. (195) 

«tïCliïTBilS» 

Etude de M« PETiffJBÀN, agréé, vue 
Monl martre, 1SL 

D'un acte s.ius seings privés, en 
diile a. Paris du sept février mil 
liuil cent <:'u)(|iianle,-lrois, enregis-
tré le liui', du même mois, folio 
126, recto, case 1, par Delestang, 

qui a reçu les droits. 
Ht t'ait douille entre : 
1» U .Henrt-'iujjèiw MONIER.mar-

chind de bois, demeurant à l'aris, 
rue Beaubourg, 69 et 71, il'um 

part, 
ï« lït M. Jcan-Louis-Prudenl RI-

GAUT, scieur à la mécanitpie, de. 
miMirant à La Vlllette, rue de Flan-
dre, 36, d'autre part, 

Il appert : 
Qu'il a élé forme entre les sus-

nommés une société en nom collec-
ni'pour : i° rétablissement etl'e*-
plnualion d 'une scierie mécanique 
ayanenr; v i»xir la r»bric*Uon de 
îneiildes -le cuisine (il autres de mé-
mo nature; 3° eiilln pour le com-
merce des buis uruuiés el autres, 
sous la raison loclale Eugène HO-
NIEB etL. RlGAUTl 

Que le siège a é:é llxé ù La Villel-
le. quai de l 'a Loire, 57 : 

l,)ue la durée H éié Ihée égalemenl k dix années, qui ont commencé il 
couru' le premier lévrier mil huit 

cent cinquante-trois ; 
Que chacun des associés aura la 

signature sociale pour ies besoins 
el affaires de la société seulement ; 

Et qu'il ne pourra toutefois êlrc 
fait aucun emprunt sans la signa-
aire des deux associés, et ce à peine 
de nullité vis-à-vis des tiers. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. (6267) 

D'un contrat reçu par M» Huillier, 
soussigné, qui en a mimile, et son 
collègue, notaires a Paris, le cinq 
février mil huit cent cinquanle-
trois, portant celte mention : 

Enregistré à Paris, quatrième bu-
reau, le neuf février mil huit cent 
cinquante-trois, folio 29, verso, ca-
se 4, reçu cinq francs, décime cin-
quante centimes, signé Saulnier, 

Il appert que : 
M. Jcan-Jacques-Elie PASTUR1N, 

ancien avoué, directeur de la Com-
pagnie générale d'assurances mu-
luelles et à primes ffxes contre les 
faillites, établie à Paris, place de la 
Bourse, 9, y demeurant ; 

Et M. Louis-François P.OJARE 
sous-directeur de la même Compa-
gnie, demeurant à Ncuilly, avenue 

Dauphinc, 19; 
uni établi mire eux une société 

en nom collectif pour l'exploitation 
des droits el charges conférés à la 
direction parles slatuls de la Com-
pagnie générale d'assurances mu-
tuelles et a primes Uses contre les 
fiillites, constituée par acte sous 
signatures privées du huit janvier 
mil huit cent cinquante, portant 
relie mention : Enregistré ù l'aris 
In neuf janvier mil huit cent cin-
quasitc, folio 53, verso, case 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes 
polirions droils,signéd'Armengau. 

et déposé pour minuta * M» Huil-
lier, soussigné, suivant acte reçu 
par son eollèuue et lui le onze lé-
vrier mil huit cent cinquante, en 
régi si ré. 

La raison sociale est PASTUR1N 
et C«. 

Le siège de la société est à Paris, 
place de la Bourse, 9; Il a été dll 
qu'il pourrait ôlre transféré" cnloul 
autre local, suivant les besoins de 
la direction de la Compagnie gén-'' 
raie. 

La signature sociale appartient à 
Chacun des associés en nom collcc-
lif, qui ne pourront l'employer que 
pour les affaires de In soriélé. 

Le fonds social apporté alaso 
ciété par les «leurs Paitiirfn el Ro 
jare a compris tous les étémenti 
actifs et passifs attachés ù la fon-
dation de la Compagnie générale 
d'assurances contre les failliles, 
droits résultant des adhésions ou 

souscriptions de polices, droit au 
bail des lieux où se trouvent les bu-
reaux de la société, matériel, mobi-
lier et tout ce qui constitue le rou-
lement actuel. 

L'apport social a élé fait par éga-
les portions, il a élé dit que MM. 
Paslurin et Uojare seraient intéres-
sés chacun pour moilié dans les bé-
néfices ou dans les pertes de ladite 
société. 

Cette société a élé constituée pour 
tout le temps restant à courir de la 
Compagnie générale d'assurances 
contre les faillites, qui a commencé 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante, BMI jusqu'au premier 
janvier mil nîuf cent quarante-
neuf. 

Pour faire signifier ledit acte tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un extrait 

Pous extrait : 

Signé : HuiLMER, (6269) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du cinq février mil nuil 
cent cinquante-trois, enregistre le 
quinze du même mois, 

11 appert : Que MM. Victor JEAN 
CLAUDE, Cyprien DE C1EUTAT et 
Joseph-Auguste PAUL, tous trois 
demeurant à Paris, ont formé une 
société en nom collectif ayant pour 
objet la commission, La durée de la 
société sera de dix années, à parlir 
du premier mars mil huit cent cin-
quanle-trois. 

La raison sociale sera JEAN 
CLAUDE et (>. La signature el la gé 
rance sont acquises à MM. Jean 
Claude et deCieutat, qui ne peuvent 
en faire usage que pour les actes de 
ladite société. 

Le siège de ladite société est à 
Paris, rue de Provence, 78. 

Signé : JEAN CLAUIIE, DE ClEUTAT 
PAUL. (0271) 

Suivant acle passé devant M' 
Pluiberl-Louis-Rcné TUUQUET el 
son collègue, notaires à Paris, le 
onze février mil huit cent .cinquan-
te-! rois, en registre, 

M. Arislide HOREAU-CU ASTON, 
propriétaire, demeurant à Par' 
rue dellivoli, Il 

Ayant agi : 
1" Au nuni el comme seul gérant 

ayant toujours la signalure sociale 
de la Compagnie générale des voi-
lures pour les 8 TVic.es de chemins 
de fer connue sous la raison sociale 
MOUEAU-CIIASTON el C«, fondée et 
modifiée suivant acles passés de-
vant M* llailig el son collègue, no-
taires il Paris, les dix-sept et dix-
neuf février mil huit cent Irenle-
huil, premier mars même année. 

les dix-neuf et vingt-trois septem- 1 

bre mil huit cent (jiiaran!e-di u'x,le 
\i igt-sepl. juillet mil huit cent qua-
raîilé-trois, et le vingt-trois janvier 
mil Irait cent quarante-cinq, enre-
gistré, 

Et 2° comme spéeialomenl auto-
risé à l'effet dudil acte, en vertu 
d'une délibération prise par l'as-
semblée générale extraordinaire de 
laCompagnic générale des voilures 
pour le service des chemins de*fer, 
prise le trois février mil huit cent 
cinquante-lrois, 

A déclaré apporter aux statuts de 
ladite société, entre autres modifi-
cations autorisées par ladite assem -
blée générale, celles suivantes, sa-
voir : 

Que la durée de ladite sqciété 
Moreau-Chaston et C« était proro-
gée de quinze années, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante quatre; qu'en conséquence, 
elle continuerait jusqu'au premier 
janvier mil huit cent soixaule-
nettt. 

Pour extrail: 

Signé: TcitouET. (6261) 

Etude de M» Augustin 1-UEV1LLE, 
avocat , agréé au Tribunal de 
commerce de la Seine, 36, rue 
Saint-Marc. 

D'un acte sous seings privés, lait 
à Paris le douze février mil huit 
e.mt ctnquanle-trois, enregistré à 
Paris le qiialorze février mil huit 
cent clnquithté-trols, folio no, rec 
1 1, case 6, par Deleslang, qui aper-
çu cinq francs cinquante centi-
mes , 

Entre M. Alexis-Eusèbe BOUR-
DEAU, fabricant de cristaux et de 
verrerie , demeurant à Elampes 
(Seine-el-Oise); 

M. Louis-Lucien CHACKTON, an 
cien notaire', demeurant au village 
Levallois, rue /.ablot, 6, commune 
de Clichy -la-Oarcnne, prè. Pari; 

Et M. Àlexandre-Cotien TROCHU, 
artiste verrier, demeurant aussi au 
dit village Levallois, rue Zablol ,6, 

Il Appert que la société eu nom 
collectif CHAUFTON, TROCHU et C* 
établie au village Levallois, rue Zu-
blol, 6, près Paris, pour l'exploita-
tion d'une fabrique de cristaux el 
verrerie, suivant acle sous seings 
privés en date du vingt-neuf octo-
bre dernier, enregistré cl publié, et 
gui devait durer dix années , du 
deux novembre mil huit cent cin-
quante-deux au deux novembre mi) 
huil cent soixante-deux, a élé dis-
soute d'un commun accord entre 
les parties à partir du sept février 
mil huit cent cinquante-trois, et 
que M. Bourdeau a élé nommé li 
quidateur , avec les pouvoirs les 

plus étendus, pour opérer la liqui-
dation deladiie société. 

Pour extrait : 
A. FRÉVILLE. (6268) 

Etude de M' P1CQN, 13, rue Cléry. 

D'un acle sous seing privé, fait 
doubfe à Paris le huit février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Neuilly (Seine) le quatorze fé-
vrier même année, folio 30, verso, 
case 2 à -f, par Prévost, qui a per-
çu cinq francs cinquante centi-
mes, 

Entre M. Jean-Baptiste-Eugène 
JABELV, négociant, demeurant à 
Paris , rue du Sentier, 35, d'une 
part, 

Et M. Antoine-Auguste TRAN-
CART, négociant, demeurant à 
Montmartre, près Paris, rue Saint-
Denis, 31, d'autre part, 

A été exlrait ce qui suit : 
MM. Jabelv et Trancart forment 

entre eux une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'une mai-
son de commerce d'impressions el 
nouveautés, sise à Paris, rue du 
Sentier, 3, appartenant à M. Ja-
bely. 

Cette société est conl raclée pour 
avoir une durée de quatre ans et 
six mois, qui ont commencé à cou-
rir le premier janvier mil huit cent 
cinquante-trois et finiront le tren-
te juin mil huit cent einquanle-
sem. 

La raison de commerce sera: JA-
BELÏ el ('.« jusqu'au trente juin mil 
huilcenl cinquante-six; après cette 
époque, le nom de M. Trancai" 
fera partie de la raison sociale, qui 
sera alors: JAUELY el TRANCART. 

Le siège de la société est et de-
meure fixé, pour toute la durée de 
la société, rue du Sentier, 3, dans 
les lieux oii se trouvent actuelle-
ment les magasins el bureaux de la 
maison de commerce. 

Les associés géreront et adminis 
lieront concurremment les affaires 
sociales. 

Toutefois la signalure sociale ap-
partiendra exclusivement à M. Ja-
bely lursqu'il s'agira de signer, ac-
cepter ou endosser tous mandats, 
lellres de change ou billets à ordre, 
ou do faire tous acles se rappor-
tant aux opérations financière! de 
la seeiété. 

M. Trancart ne pourra employer 
la signature sociale que pour la 
correspondance. 

Les associés s'interdisent réeipro 
□UeTnerif, sous peine de toutes per-
tes, dépens, dommages-intérêts et 

même de dissolution, de se servir 
de celte signature pour des rails cl 
opérations étrangers à la société, 

étant bien entendu que toulein-
Icrdiction est faite à M. Trancarl, 
sous les mêmes peines, d'employer 
la signalure sociale pour souscrire 
ou endosser aucun effet de com-
merce. 

M. Jabely se réserve de faire, 
pendant la durée de la société, des 
absences personnelles plus ou 
moins longues; dans ce cas, il ne 
pourra déléguer ses pouvoirs qu'en 
faveur de M. Trancarl. 

Pour faire publier ledit acte con-
formément à la loi, lous pouvoirs 
sont donnés au porteur du présent 
xtrait. 
Pour extrait: 

PlCON. (6270 

ERRATUM. 
Dans l'insertion légale du seize fé-

vrier mil huil cent cinquante-trois 
de la société NEWTON, LEFF.BVRE 
et O», lire : Chalanches, au lieu de : 
Clialauehes, partout oit ce dernier 
mot est écrit. . (6272) 

Î81B0SAL DE ÇOlIÎKti 

AVIS. 

Le» créanciero peuvent prum'rt 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
le dix & quatre hourea. 

l'nUllt*». 

0ÉCXAR4TI0N9 DE FAILLITE». 

Jugements du 16 tuiv. 1853, qui 

■leclmem la faillite ouverte el eu 

Hxe>it provisoirement l'ouverture au-
■lit jour : 

Du sieur GODDEIUDGE (William) 
lab. de passementerie, à Champer-
rel, place des Arts, s, commune de 
Neuilly (Seine); nomme M. Lamber' 
juge-commissaire, et M. Henin, ru 
l'astourel, 7, syndic provisoire (N 
11)831 du gr.). 

CONVOCATION DU CRKANC.IK1 I 

(OUI invites A le rendu eu Tribunal 
ie commerce de Parts, salle de» es 

semblte* des faillites, MM. les crtan 
eteri ; 

NOMINATION8 DK 8Y1NDIC». 

Du sieur CHEIGNARI) (Vielor) el 
de la Dlle UKKLLKT (Julie), loueurs 
de voitures, a Passy, rue Bois-Le 

vent, 1, le 2 -t février à 1 heure (N 
10822 du gr.); 

Du sieur GODDERIDGE (William), 
fab. de passementerie, a Champer-
et, p'ace des Arls, 8, commune de 

Neuilly (Seine), le 22 février à 11 
heures (N» 10831 du gr.); 

Pour assister à l'astemolie dans la-

quelle, il. le juge-commiuairt, doit tes 
consulter, tunt sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossémen8 de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VfcklFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs PRADES et C«, direc-
teurs d'assurances et de remplace-
ments militaires, ci-devant rue du 
Temple, S8, et actuellement rueJac-
ques-de-Brosse, 10, dans l'impasse, 
e 22 février à 1 1 heures (N* 10747 

du gr.); 

Du sieur NOËL (François-Alexan 
dre), grainetier, rue de Viarmes, ai, 
le 23 février à 11 heures (N° 10765 

du gr.); 

Pour être procédé, sous la prés! 

dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMAN (Valentin -Jo-
seph), nid de dentelles, rue Mont-
martre, 168, le 22 lévrier I 12 heu-
rts (N« 10702 du gr.); 

Pour entendre te rapport des sgn. 
iles sur l'état de la faillite et dèlibé 
rer tur la formation du concordat 

nu, s'il y a Heu, s'entendre déclarer 
on état d'union, et, dans ee dernier 
cas , être Immédiatement consultés 

tant sut les faits dt la gestion que 
sur l'utilité du maisitlen ou du rem 

placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au groffe communication 
du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DO U FÉVRIER l «53. 

NEUF HEURES : Bergé, lab. de bon-
nets, synd. 

mot : Laviale, lamineur, eonc. 
TROIS HEURES : Barbotle, corroveur, 

vérif. — Niatcl, bonnetier, clôt.— 
Wiinsbh, tailleur.id.- gretOOVllle 

dit Gros, nég„id.-Bo* 

leur, conc. - Labbé, m« *' 
traiteur, id. 

Séparation* 

Jugement de séparai»" 5 
entre Adélaïde-Caroline^ 

NE et Gaspard-Pierre K. 
à Paris, rucSt-Anto* 

Huet, avoué. 

Jugement de séparai» 
el de biens enire Emu» 
VES et TRUFFOT, *J£i 
Traversière-Sl-Apio'» 
chambaull-Guyot, au>»c 

Décès et Knfc»
8
"' 

MondOïi 
Du 15 février 1853. 

lier, 18 ans, rueifor 
veuve MeUer, 47 an», J 

pinièrc, si. - M- Lem 

passage des peux-SaJJ* 
Sullais, rue Notrc-tW 
te, 8. — M. Lassier, ru j 

-M. Brunei, 52 ans.^ 
venee 14. - M. SO"' ,

:( 

rûS &urtMn-jrUMM^ 
Marville, 20 an 
M. Colhgnon, 8 ^

i]t
rs^, 

Martin, 41. T Ht f| 
rue du Fg-St-Marlm. ., 

veuve Lechieu, »3 « 

Revoie, i'- — M'-: 1 -n 
rue Neùve-St-Den^'-,,! -
■i ans, rue 8t-DeniM M 
veuve Rocquc,

 5
* *

e
}l«r<5 

Mér.rourt, is. -ffltB 
ans, rue Meslay.M- V 
rue des Gravillieis. *eJ»S 
v-e Daniel, 79 an*,ru g* 
-Mme Rosse, *%\

t
&\ 

du-Teniple, 75 ' » ,ii,o»*J 

,„e, 61 ans, rue jiyk 

MlleJacquin, 1 »n H.JH 
la Planchette, 'V

P
_c»l»fa 

ans, rue Neuve-f
e
 , rut

1
?! 

M. Bourgeois, W*' „ IUW 

.9. -MHe l ob" "• ,„«, < V 
Bar, t.». - M^ U'Pl 
Oudinot. a. - »■

 lP
.-»^ 

rue de Bourgos^.poi» 

' LUI* ' 

ruVBourgos?nc. -
n

, 

seau, 56 ans. rue 
-M'. Capaul, 5» -

4S
„i. 

II. - M. Ro »'IÇ *,„.-

nde-de-Méd^^^ 

ire-DaiiMHjee-L» «M 

eastaing,5i'U1 »' 

n. i6i-

Euregistré à Paris, le Février 1853, 

Heçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

JMPIUME1UE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-UES-MATI1UU1NS. 18 
 ■ x Guï 

Pour légalisation de la si«natu
,e

 ■ 
Lu maire du 1" arroudis«emeo , 


